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Le mot du Maire
Chers Concitoyens,
En vous présentant mes vœux en 2023, j’espérais secrètement que 
la guerre en Ukraine et la pandémie de Covid-19 ne seraient que de 
mauvais souvenirs que nous devions oublier et que la paix et la santé 
des populations règneraient de nouveau sur notre vaste planète.
Or, il n’en n’est rien et la folie de certains hommes nous est démontrée 
chaque jour avec son lot de massacres d’innocents quelles que soient 
leur religion ou leur couleur de peau. 

Nous pourrions feindre d’ignorer ce qui se passe dans notre monde 
mais les conséquences de ces conflits se traduisent inéluctablement 
par des problèmes économiques liés à l’inflation galopante et obligent 
aussi les élus à appliquer des protections supplémentaires envers 
leurs concitoyens. Notre commune de THAON semble heureusement 
éloignée de tous ces faits délictueux qui font l’actualité mais restons 
vigilants.

URBANISME
Pour que notre village de THAON reste à la pointe des services 
que nous voulons offrir à notre population, nous devons être des 
facilitateurs lorsque des projets innovants (la plupart étant bien 
souvent privés) nous sont proposés mais grâce à notre pugnacité, ils 
finissent pour aboutir à la plus grande satisfaction de nos administrés.

Ainsi, le nouveau magasin «Carrefour Contact» avec ses pompes à 
carburants devrait ouvrir courant premier trimestre 2024 «Chemin 
dit du Fresne».

Dans le même état d’esprit, une Maison Médicale dénommée «SCI 
Thaon Médical» verra le jour prochainement Impasse de la Forge 
à côté de notre micro crèche un terrain ayant été vendu pour sa 
construction. Plusieurs praticiens s’installeront dans cette nouvelle 
structure offrant à chacune et chacun un confort de soins plus adapté 
à leurs pathologies. Pour petit rappel, c’est le Docteur Anne BILLON 
qui succède au Docteur MAILLOL. 

D’autres projets privés nous sont annoncés et combleront certaines 
branches commerciales absentes de notre village.

Nous souhaitions depuis plusieurs années voir la construction de 
petites maisons avec services à la personne afin que les personnes 
des 3ème et 4ème âge se retrouvant seules puissent vendre leurs biens, 
quelquefois mal isolés, à de nouvelles familles leur permettant ainsi 
de ne pas quitter le village si cher à leur cœur et bien souvent endroit 
de leur enfance où ils ont grandi. Et bien, ce souhait sera exaucé ; 
des terrains ont été achetés et verront la concrétisation de ce projet 
dans les mois à venir. 

VOIRIE – AMENAGEMENT
Notre collaboration avec la nouvelle commune de ROTS est de plus 
en plus performante et nous définissons ensemble les différents 
programmes de rénovation des voies ayant subi l’usure du temps. 
Bien évidemment, de nombreux éléments nous guident dans 
ces rénovations le premier en étant le financement ; nous devons 
redoubler d’attention quant à nos programmations afin d’en maîtriser 
subventions et budgets.
Ainsi, la remise en état de la rue de l’’Ormelet sera fera en 2 étapes 
bien distinctes.
D’autres opérations sont déclarées «spéciales» comme les pistes 
cyclables qui font partie d’un programme spécifique de «Caen la 
Mer».

MOBILITES 
C’est devenu une priorité de notre communauté urbaine et sommes 
concernés par tous les modes de déplacement de nos administrés.
Tout d’abord, nos collégiens et lycéens ont constaté à la rentrée 

de septembre des lignes de 
bus «NOMAD» supprimées par 
manque de chauffeurs. J’ai 
réussi à faire circuler des bus 
«Twisto» en fin d’après-midi 
afin de pallier aux carences de 
la région. Nos jeunes ont appris 
à domestiquer «Twisto Flex» 
mais la ligne n’est pas adaptée 
à notre secteur. En principe, 
un nouveau circuit se rendant 
avenue de la Côte de Nacre par 
Villons les Buissons et Cambes en Plaine devrait voir le jour au cours 
de cette année 2024.

Pour ce qui est de la piste cyclable reliant notre village à Cairon en 
passant par Bombanville, les premiers aménagements ont été mis en 
place et la signalisation devrait suivre. Un autre circuit devrait voir le 
jour entre Thaon et le Fresne Camilly par les chemins de plaine mais 
sommes encore au début des négociations avec les riverains.

LES MOMENTS FORTS DE NOTRE VILLAGE
Vous trouverez au fil des pages de ce bulletin les évènements passés 
et à venir de nos chères associations dont certaines se distinguent 
par leur dynamisme. Par exemple, «Danse et Forme» multiplie les 
adhérents et les manifestations ; le FC Thaon B.F. est également très 
actif avec ses tournois jeunes, ses activités à l’école élémentaire, 
ses soirées et Inter Game rapportant des subsides supplémentaires 
non négligeables au club. Une pensée émue et particulière pour 
Christophe GILLES dit» Mozart» et à sa famille, salarié du club et 
entraîneur depuis plusieurs années de générations de bambins qui 
sont tous venus lui rendre un dernier hommage lors de la cérémonie 
religieuse. Je n’oublie pas l’ADTLB qui organise des ateliers de 
découverte de la musique à l’école et où, en 2023, la MTL s’est 
révélée trop petite pour la restitution des travaux auprès des parents 
venus nombreux pour cette occasion. 
La commission Culture et le CCAS ne sont pas en reste pour les 
diverses activités développées en 2023 ; celles-ci sont relatées 
dans le contenu de leurs différents articles et la préparation des 
manifestations pour le 80ème anniversaire de la libération de 1944 
est déjà bien avancée.

REMERCIEMENTS & VŒUX 
En premier lieu, Madame CHEZE et les enseignants qui s’occupent 
de nos chers marmots en veillant scrupuleusement à ce que leur 
enseignement soit bien assimilé et compris ; également, les 
ATSEM et les personnels du restaurant scolaire qui «nourrissent» 
quotidiennement 185 élèves.
Je remercie aussi les personnels technique et administratif lesquels 
m’épaulent tous les jours ainsi que les deux employées de l’Agence 
Postale Communale qui bat des records de fréquentation, les 
professionnels de santé et les commerçants qui font la réputation de 
«Thaon où il fait bon vivre».

Enfin, sans les bénévoles du CCAS, les Adjoints et les Conseillers 
Municipaux, le maire serait bien esseulé afin de mener à bien sa 
mission. A tous, merci. 

Je vous présente mes vœux de bonheur, de santé et de paix pour 
2024 à partager avec vos familles et les personnes qui vous sont 
chères. 
BONNE ANNEE A TOUS ! 

Richard MAURY

Présentation 2024
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Visitez notre site internet

mairiethaon14.fr

MAIRIE DE THAON :
15 grande Rue - 14610 THAON
Tél. : 02.31.80.01.36
Fax : 02.31.08.29.39
Site internet : mairiethaon14.fr
Courriel : mairiethaon14@orange.fr 

Le secrétariat de mairie 
est assuré par :
Mme Annie CRESTE
Mme Nadine HARACHE - LE RICHEUX
Mme Véronique BEAUQUESNE

Ouverture au public :
Lundi - mardi - jeudi - vendredi de 16h à 18h
Le mercredi de 9h à 12h
(Juillet / Août : fermé les mardis et jeudis)

AGENCE POSTALE COMMUNALE :
LE PERSONNEL DE L’AGENCE
Mme Véronique BEAUQUESNE
Mme Bénédicte GRANDIN
Ouverture au public : 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi :
De 10h à 12h et de 16h à 19h
et le jeudi de 10h à 12h
Le samedi : 10h00 à 12h30

PERMANENCE DU MAIRE :
Monsieur Richard MAURY
Le mardi de 18h à 19h et sur rendez-vous

MAIRES ADJOINTS
•  Mme Isabelle BONAMY  

Chargée des affaires scolaires, enfance, jeunesse, biodiversité
•  M. Emmanuel GOSSIEAUX 

Chargé de l’urbanisme et des finances
•  M. Jean-Pierre ISABEL  

Chargé des travaux et de l’environnement
•  Mme Patricia LEPLAY 

Chargée des sports-loisirs-culture

CONSEILLERS DÉLÉGUÉS
•  M. Gwénolé BOURLES 

Chargé des bâtiments communaux.
•  M. Guillaume DAUMER 

Chargé des budgets
•  M. Xavier DUHAMEL 

Chargé des affaires de la C.U. auprès du Maire  
et des affaires sociales, vice-président du C.C.A.S.

•  Mme Lydia MARCHAT 
Chargée des associations

•  Mme Catherine RIVIERE 
Chargée de la petite enfance et du personnel communal

CONSEILLERS MUNICIPAUX :
•  M. Ludovic AVENEL VOISIN
•  M. Mathieu BAUDRY
•  Mme Anne Marie BELIARDE
•  M. Arnauld de RUDDER
•  Mme Ségolène LETELLIER
•  Mme Céline LETONDEUR
•  Mme Kris MARGUERITE
•  M. Erwan MENESES
•  Mme Annie MICHEL

Mon Dédé,

Combien il est difficile pour moi, ton 
fidèle ami, d’écrire ces mots pour te 
rendre hommage dans ce bulletin. Je suis 
pour ce qui me concerne très heureux 
d’avoir partagé avec toi une longue partie 
de ta vie. Toi qui avais l’art de cultiver 
l’amitié et la générosité, tu étais mon ami 
fidèle et vrai, ton départ me laisse dans 
une infinie tristesse.

Et oui Dédé, je n’ai jamais connu 
quelqu’un sur notre commune autant au 
service des autres que toi et un aussi bon 
négociateur quant à l’acquisition de biens 
immobiliers au bénéfice de la commune.

Tout le monde trouve fabuleux notre secteur 
des écoles où nous avons su acquérir 
des terrains permettant aujourd’hui 
d’avoir, dans un endroit protégé, une 
école maternelle, un restaurant scolaire, 
une micro crèche et prochainement une 
maison médicale ; et bien, tout cela, c’est 
le travail de Dédé qui a su négocier des 
herbages et proposer des échanges.

Autre chose, nous avions un atelier 
technique minuscule rue de l’Ormelet 
quand tu appris que le maraîcher qui 
cultivait plusieurs hectares au nord-ouest 
du village avait entamé des négociations 
afin de vendre ses terrains ainsi que son 
grand local de stockage lequel conviendrait 
tout à fait comme bâti ment municipal, 
et bien toi Dédé tu as su négocier ces 
terrains et le local tant convoité ce qui 
fait qu’aujourd’hui nous sommes, grâce à 
toi, propriétaires et nous a permis, entre 
autres, de créer des jardins familiaux 
grâce à ces acquisitions.

C’est en 1993 que tu entreras au conseil 
municipal et consacreras 28 années de 
travail en commun dont 19 en tant que 
maire adjoint. En 2008, lorsque je suis 
devenu maire et qu’il nous a fallu réaliser 
le nouveau plan local d’urbanisme, c’est 
toi qui a conseillé la nouvelle équipe 
et 18 hectares ont été consacrés à la 
construction ce qui permet d’avoir à 
ce jour 860 foyers, des enfants dans 
nos écoles et font vivre principalement 

commerces et services 
dignes d’un chef-lieu 
de canton  ; et bien 
cher Dédé, Thaon te 
doit en quelque sorte 
une grande partie de 
son développement.

Mais Dédé tu n’étais 
pas qu’un élu, tu étais 
aussi un personnage 
avec un cœur gros comme çà ; que de 
services rendus aux associations, aux 
particuliers, aux personnes nouvellement 
arrivées dans la commune et qui ne 
connaissait pas le légendaire manitou de 
Dédé ?

Et oui mon Dédé, tu as été un grand 
serviteur de la population thaonnaise par 
ta générosité, ta modestie, ton désintérêt 
et ton courage ne comptant jamais ton 
temps, un grand monsieur finalement ; 
beaucoup te disent aujourd’hui.

MERCI.

Richard

Adieu André LETELLIER

André bien entouré  au Conseil en 1993
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MARS
« ON A DEMANDE A LA LUNE », Surface 
Sans Cible
Tom LEROY nous a entrainé dans sa 
quête de moulins à vents avec ses 
clichés d’environnements oniriques 
aux détails ligneux de vestiges marins 
en Cotentin.

JUIN
« LES TALENTS S’EXPOSENT A THAON »

12 artistes dont la majorité sont des 
thaonnais ont exposé leurs œuvres 
variées  : peinture, photographie, 
sculpture, dessin, poésie. Merci 
à Didier LASNE, Quentin FOUCHARD, Cléo 
LEMARCHAND, Dominique BLIN, Aline CREVON, Denis 
MOUCHEL, Christelle BIREE, Klem LIBERT, Claudine LEFEBVRE, 
Sylviane BOHEZ, Gérard PETIZOT, Morgane PRONOST.

De nombreux visiteurs sont venus admirer ces talents amateurs 
méconnus et qui méritent d’être mis en lumière.

SEPTEMBRE
« JE SAIS QU’AVANT JE SAVAIS »
Exposition organisée dans le cadre 
de la journée mondiale de la maladie 
d’Alzheimer par Catherine GRELIER CORVAISIER, plasticienne 
« j’utilise l’humour, la dérision, le tragique, l’ironie, la nostalgie et 
l’amour dans mes œuvres »

Et Elise ROCHARD, photographe «  je raconte l’histoire de la 
personne malade qui peu à peu confond, se perd, se remémore les 
souvenirs avant de replonger dans le noir »

Une émotion intense se dégage de cette présentation.

OCTOBRE
«  LES SCULPTEURS DE 
L’ODON »
11 sculpteurs de cette 
association de Verson 
qui travaillent la terre, le 
bois, la pierre et le métal 
ont exposé leurs œuvres 
variées en matière, en 
taille et en genre.

Merci à eux d’avoir si 
élégamment présenté 
leurs créations et le 
public qui s’est déplacé 
nombreux était admiratif.

EXPOSITIONS 2024 :
LES TALENTS S’EXPOSENT A THAON, en raison de son succès en 
2023 verra en juin une 2ème édition.

LES SCULPTEURS DE L’ODON ravis de l’accueil qu’ils ont reçu pour 
la 1ère exposition reviendront en septembre avec leurs dernières 
réalisations.

L’ASSOCIATION METAMORPHOSE présentera une exposition du 16 au 
21 mai appelée : « Les origines de la vie », travail à quatre mains 
sur un même support ou sur des supports concordants.

Espace Michel FREROT 
Lydia MARCHAT

Médiathèque
Jean-Marie CHAPEDELAINE (bibliothécaire)

MATIN APRÈS MIDI
MARDI - 16H - 19H

MERCREDI 10H - 12H30 14H - 18H30
JEUDI - 14H - 18H30

VENDREDI - 15H - 19H
SAMEDI 10H - 12H30 -

QUE S’EST-IL PASSÉ EN 2023 ?
La médiathèque organise toute l’année des 
animations culturelles.
Que ce soit : des ateliers de pratiques 
artistiques, l’accueil d’expositions et 
d’artistes.

LES ANIMATIONS DE 2023
Jean-Marie le bibliothécaire a animé des 
ateliers (Initiation au jeu de rôle, atelier 
photo) et des stages (radio et création de 
podcasts).
Des artistes nous ont rendu visite et proposé 
des ateliers. Deux ateliers illustration cet 
été, le premier animé par Cécile Azorin 
(Atelier papiers découpés), le second par 
Carole Chaix.

Vincent Do le multi instrumentiste et 
chanteur du trio Vincent a proposé une 
journée consacrée à la l’écriture d’une 
chanson.

Enfin, l’association Le Fresne-Environnement 
a animé un atelier de fabrication de nichoirs.
Animation par les jeunes d’un direct radio 
lors de la journée du 13 mai consacrée à la 
biodiversité.

LES BÉBÉS LECTEURS
L’équipe de bénévoles propose un mardi par 
mois à la médiathèque et un jeudi par mois 
à la Micro-crèche un temps consacré à la 
lecture des tout petits.

LES EXPOSITIONS 2023
• Exposition « Terre fra-
gile » du photographe 
Patrick Forget (en par-
tenariat avec la Biblio-
thèque Départemen-
tale du calvados).

LES ARTISTES DE THAON
•  Exposition de 

photographies intitulée 
« Artcèlement »  
de Aline Crevon Hiver 
2023.

•  Exposition de 
photographies intitulée 
« Pharetistique » de 
Thibaut Grall Eté 2023.

•  Exposition de peinture intitulée « Balade 
en liberté » de Y.S petit Automne 2023

•  Festival «  Ma parole » Participation au 
festival des arts du récit organisé par la 
Bibliothèque du Calvados «  Ma parole  » 
Nous avons accueilli l’artiste multi-
instrumentiste, Vincent DO et son groupe 
pour un superbe concert.

VACANCES DE NOËL
Stage initiation radio avec réalisation d’une 
émission dans un véritable studio

EN 2024 QUE VA T’IL SE PASSER ?
ANIMATIONS
La médiathèque organise toute l’année des 
stages et des ateliers gratuits de pratiques 
artistiques.
Vacances de février
•  Atelier création de maison en carton  

(ville imaginaire)

•  Atelier maroquinerie

Printemps
•  Le printemps des jeux : jeux intérieurs et 

jeux extérieurs (à déterminer)

•  Accueil «reporter de guerre» - prix Bayeux

Vacances de printemps
•  Stage radio perfectionnement  

(Stage radio préparation) 80ème :  

Mardi 26 Jeudi 28 et Vendredi 29 
décembre de 10h30 à 15h30 
Samedi 8 juin direct radio 80ème 
anniversaire du débarquement

Vacances été
Ateliers envisagés : photo/illustration/BD/
Podcasts/Culture hip hop /jeux de société/ 
création de maison en carton.

Hors période de vacances des temps 
d’animation sont proposés (initiation jeu de 
rôle, jeux de société, contes) se renseigner 
auprès de Jean-Marie le bibliothécaire. Si 
vous avez des souhaits d’animations faites 
le savoir par mail ou auprès de Jean-Marie. 
De même si vous désirez mener des ateliers.
LECTURE
La médiathèque est gratuite 
Le dynamisme de la médiathèque ne serait 
pas possible sans l’investissement des 
bénévoles tout au long de l’année alors un 
grand grand merci à eux.

La médiathèque met à votre disposition 
un large choix d’ouvrages : Romans, 
Documentaires, Albums, BD, Magazines, 
Liseuse, Livres audio, Jeux de société.

Vous pouvez retrouver le catalogue en ligne 
sur le site des bibliothèques de Caen la Mer. 
De nouvelles acquisitions sont effectuées 
tout au long de l’année ainsi que des 
échanges réguliers avec la Bibliothèque du 
Calvados.

Vous êtes invités toute l’année par mail ou 
auprès de votre bibliothécaire à proposer vos 
souhaits d’achats.

Pour toutes informations,  
contacter Jean-Marie : 
Mail : bibliotheque.thaon@gmail.com
Instagram : thaonmediatheque  
Facebook : facebook.com/mediatheque.thaon/

La médiathèque met à votre disposition un large choix d’ouvrages : 
Romans, Documentaires, Albums, BD, Magazines, Liseuse, Livres 
audio, Jeux de société. Vous pouvez retrouver le catalogue en ligne 
sur le site des bibliothèques de Caen la Mer.

POUR RAPPEL : 
Les entrées à toutes les expositions de l’Espace Frérot sont 
GRATUITES
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Commission Culture - Evènementiel - Patrimoine
Maire adjointe : Patricia Leplay en charge de la Culture, Evènementiels et Patrimoine
Conseillère Déléguée : Lydia Marchat en charge des associations et des expositions
Membres de la commission : Matthieu Baudry, Véronique Beauquesne, Anne - Marie Beliarde, Gwenole Bourles, Jean-Yves Grall, Céline Letondeur, 
Erwan Meneses, Catherine Rivière
Employés Caen la mer et communal : Nicolas, Jonathan, Matthias, Cyrille, Jeoffrey,
Bénévoles : des jeunes : Adèle, Camille, Noa et tous les moins jeunes !

CETTE ANNÉE ENCORE, LA COMMISSION 
CULTURE, PATRIMOINE ET ÉVÈNEMENTIELS 
FAIT DES CHOIX GAGNANTS :
•  Culture et Musique : Dans son programme culturel, la 

commission a souhaité mettre la musique en avant toute 
l’année : dès le mois de janvier, THAON a été partenaire du 
festival Harpes d’exil pour la première fois. En avril, avec la 
sensibilisation à l’autisme où des groupes locaux ont animé 
cette journée sans oublier le 13 juillet, fête nationale, et le 2 
septembre avec le ciné plein air, où nous avions pris le parti 
de faire jouer, de nouveau, des groupes locaux.
Avoir écouté tous ces groupes de musique THAONNAIS et 
des alentours, avoir d’excellents retours des artistes quant 
à leurs prises en charge et quant à la qualité de l’ingénierie 
du son, nous envisageons de porter en 2024, la fête de la 
musique avec plusieurs concerts à l’affiche…
Pour finir, la venue de RED, anciennement Christine and the 
Queen, à la Vieille Eglise de THAON :
En toute discrétion, l’artiste a interprété les titres de 
son album, Paranoia, Angels, True love, pour l’émission 
PASSENGERS (ARTE CONCERT) : Très belle mise en lumière 
de notre patrimoine communal.

•  Culture et Contes: Chaque été, la Marche des conteurs, 
association nationale, rassemble plus d’une vingtaine de 
conteurs et conteuses professionnels issus de la francophonie 
pour une semaine de spectacles et de convivialité. Cet été, 
la 14ème édition s’est déroulée dans le Calvados du 31 juillet 
au 5 août.
THAON et ses habitants ont participé à cette aventure avec 
une mobilisation dès janvier et un accueil des conteurs le 31 
juillet pour une veillée exceptionnelle filmée par France 3 
Normandie Caen.

•  Culture et Cinéma : 4ème Edition du ciné plein air en partenariat 
avec le Lux. Une collaboration toujours aussi sympathique. 
Les petits comme les grands sont toujours ravis de cette 
projection sur un écran de 12 m carré sous les étoiles …

•  Evènementiels et bien être : Premier Week - End « Feel good 
être et bien être », une initiative heureuse pour les praticiens 
et les habitants.

•  Evènementiel et Marché de Noël : 3ème Edition avec plus de 15 
exposants, le photo call « pulls moches », animé par Aline 
Crevon, photographe et habitante du village, les jeux en bois 
de la BDC et bien sûr le Père Noel, le vin chaud et quelques 
mignardises…

•  Patrimoine et Vieille Eglise : Travail en collaboration avec la 
DRAC, les élus, le maire, l’architecte, l’AVET pour amorcer 
des travaux de préservation de notre patrimoine communal : 
Notre chère Vieille Eglise de Thaon.

UN GRAND MERCI pour toutes ces rencontres et ces moments de 
partage de vie…. A très bientôt

Patricia Leplay

JANVIER 2023 : ESPACE FREROT
Festival harpes d’Exil : Musiques du monde
Un Spectacle magique
Si les musiques du monde proviennent bien de quelque part, 
ce sont également des musiques qui voyagent. Elles suivent les 
déplacements des populations, choisis ou contraints, et, quoi qu’il 
arrive, ce sont bien souvent les traditions musicales, à l’instar des 
traditions culinaires, que chacun met dans ses valises. Des îles 
britanniques au Sénégal, en passant par la Bretagne, la Tunisie, 
l’Iran, la Grèce et bien sûr la Normandie, c’est là un véritable périple 
musical.

Salomon Ellia et Soroush Kamalian ont conquis le public lors du 
concert réalisé dans le cadre de la 12e édition du festival Harpes 
d’Exil lundi. Se déroulant habituellement à Caen, pour la première 
fois, le festival se déplace. Thaon est partenaire de l’événement. 
C’est un plaisir de pouvoir proposer ce spectacle à nos habitants.

La marche des conteurs : C’EST QUOI ?
Le principe fondateur est l’échange : un 
spectacle de qualité professionnelle 
offert par les artistes conteurs contre 
le gîte et le couvert offert par des 
habitants.

« Tous les matins, les conteurs 
marchent ensemble pendant deux 
ou trois heures, échangent, font 
connaissance. En début d’après-
midi, les équipes des soirées sont 
nommées. Puis l’après-midi et un 
peu le soir, ils préparent quelque 
chose ensemble, avec l’idée de 
préparer une veillée collective, 
pas une succession d’histoires. 
C’est un petit challenge artistique et humain » dit Claire Garrigue, 
membre de l’association.

Escale à Thaon avant leur venue en juillet
Une salle comble et des applaudissements nourris.
La première soirée de présentation de la marche des conteurs a eu 
lieu à Thaon pour donner un avant-goût de la 14e édition.

AVRIL 2023
Un concert pour la journée de sensibilisation à l’autisme
Un concert de pop-rock organisé au local Jeunes de la commune 
dans l’après-midi du dimanche 2 avril réunissait les musiciens des 
groupes Temporize, Contre-Thaon et 2 Temps-en-Thaon.

Après deux heures de concert, 
l’Association autisme Basse-Normandie 
a présenté les caractéristiques de la 
maladie avec pour objectif de faire 
mieux connaître les droits des familles 
et les dispositifs d’accompagnement. 
La commission culture de la mairie 
et l’Association pour le maintien de 
l’agriculture paysanne de Thaon se 
sont associées pour proposer un 
goûter au public et aux participants. 
« C’était une réussite, c’est à refaire 
» ont déclaré Anne-Marie Belliarde et 
Patricia Leplay, élues municipales.

JUIN 2023
A la vieille Eglise …une 
équipe de 25 à 30 personnes 
est arrivée sur place pour le 
tournage, débarquée le matin 
et repartie le soir
Escapade normande de Christine 
and the Queens appelée Red :
Un lieu céleste pour un artiste 
en état de grâce.
Une journée intensive pour 
réaliser cette émission d’une 
heure, avec des plans de jour 
et de nuit.
Des images à couper le souffle, 
portées par l’univers singulier 
de Christine and the Queens, 
qui a tout enregistré en live. 
Le Jour-J, le soleil a fait une 
apparition offrant ainsi de 
superbes rayons lumineux

Info sur l’album : Le prochain opus de Red comme il convient d’appeler 
l’artiste désormais s’inspire de la pièce culte de Tony Kushner, habité 
par la perte (celle de sa mère) Angels in America, une évocation 
extrêmement puissante des années Sida aux États-Unis. Salué par la 
critique, Paranoïa, Angels, True Love fusionne pop, r’n’b et trip-hop 
dans un maelström musical et émotionnel aux accents mystiques. De 
l’ombre à la lumière, des herbes folles au choeur roman, ce concert 
offre un sublime écrin au voyage intérieur d’un artiste en quête de soi.

JUILLET 2023
La Fête nationale : trois concerts…
trois ambiances…Les artistes locaux 
ont été sollicités pour se produire lors 
d’une soirée dans l’esprit guinguette.
Les groupes Oroshi, H91, Amour 
Swing et Paris ont fait danser le 
public sur de la variété française, du 
jazz, du rock et de la madison, de 19h à 22h 
dans une ambiance conviviale et festive.
Il y en a eu pour tous les goûts !

La soirée s’est terminée avec le traditionnel feu d’artifice, 
tiré pour la fête nationale et offert par la municipalité grâce à 
l’entreprise SEDIC.

L’Arrivée des conteurs et conteuses dans le Calvados
Les communes de Meuvaines, Thaon, Creully-sur-Seulles, Colombiers-
sur-Seulles accueillaient chacune des conteurs et conteuses pour 
leurs premières veillées.

« Nous avons eu des places proposées très rapidement pour loger 
les conteurs dans le village », dira Anne-Marie Bélliarde,élue 

municipale. La veillée 
s’est prolongée avec un 
pot d’amitié offert à tous. 
Ensuite les conteurs, 
l’équipe organisatrice et les accueillants, se 
sont retrouvés pour un repas partagé ». Sophie, 
Christelle, Anne, Hassan et Anne ont raconté 
des histoires de conte, de prince et princesse et 
de malice, devant un public enchanté, à Thaon.

SEPTEMBRE 2023
Concerts, ciné plein air et Food truck
Deux groupes THAONNAIS :
Vincent RC a proposé des chansons 
françaises s’apparentant à des 

chansons de Bénabar ou de 
Gauvain Sers.

Et les Cookies Riots, ont 
proposé leur registre  : 
Pop, Folk, et rock anglais, 
français.

OCTOBRE 2023
1ère Edition d’un week - end « être et bien être … FEEL GOOD » 
et 1ère exposition à l’espace frérot des artistes du Collectif  
des Sculpteurs de l’Odon
Des professionnels du bien-être ont investi les lieux emblématiques 
de la commune, comme la médiathèque, la Maison du temps libre, 
la vieille église, l’espace culturel Michel-Frérot, le local jeune.

Peggy Hermitte : Energéticienne
Marcel Richard : Géobiologue
Julien Villedieu : Coach de vie et kinésithérapeute
Stéphanie Baron : Sonothérapeute
Nathalie Bignon : Réflexologue
Alison Nunès : REIKI
Marie France Bonin : Tai Chi CHUAN
Valérie Lopez : Sophrologue

DÉCEMBRE 2023
Marché de Noël : « Enfin, c’est le marché de 
Noël, enfin c’est Noël ! »
Ce marché de Noel, pour sa troisième Edition, 
attire aujourd’hui des visiteurs bien au-delà 
de la commune… En attendant le Père-Noël, 
les plus jeunes s’amuseront sur les jeux en 
bois géants, alors que les adultes flâneront 
autour des allées de la Maison du Temps 
Libre et seront certainement tentés par 
le photo call « pulls moches en famille » sans 
oublier les effluves de son chocolat chaud, de son vin chaud et ces 
autres mignardises… 
Bilan du marché de Noël 2023 : exposants et visiteurs ravis. Le Stand 
photo : une réussite grâce à la photographe Aline CREVON, enfants 
et parents ont participé avec joie. Objectif atteint : collecter des dons 
pour soutenir la recherche contre les cancers. La somme de 166.40 
€ a été remise au Centre François Baclesse. JOYEUX NOËL !

Dimanche 2 Avril 2023 à 16 h A
THAON,  dans la 

cour de la 
Médiathèque

Thaon Musiques Actuelles vous interprètera des morceaux de
Gaëtan Roussel, Yodelice, Matmatah, Portishead, Prince, Dutronc et bien 

d'autres

Participation libre et gratuite.
 Goûter offert.

Tombola

Dans le cadre de la JOURNEE INTERNATIONALE de L'AUTISMEL'association Autisme Basse-Normandie et la Commission Culture de la  Mairie de THAON, vous invitent à un concert festif le

L' AMAP de THAON vous présentera ses activités

marché de Noël
DIMANCHE 17 DECEMBRE 2023 

DE 10H À 17H à la maison 
du 

Temps Libre

Entrée 
gratuite

 Visite 
du Père-Noël

dans 
l’après-midi

COMMISSION CULTURE DE THAON 

Buffet sucré
Vin chaud
Food truck

30
Exposants Atelier 

jeux 
en bois

Séances Photo 
Parez-vous 
de votre plus

beau pull moche!! 

Mairie 
15 Grande Rue14610 Thaon



98

2023 :  
le Thaon des travaux
Jean-Pierre ISABEL, Maire Adjoint chargé des travaux

PATRIMOINE BATI
BATIMENTS

Afin de sécuriser l’entrée des employés dans l’atelier, les vieilles 
portes coulissantes qui risquaient de tomber ont été remplacées 
par des rideaux métalliques à enrouleur.

Les anciens tubes néon des écoles et de la MTL seront remplacés 
par des leds pour réduire les factures d’électricité.

Les locaux près du stade Hidalgo seront recouverts par du bac acier 
pour éviter les infiltrations sur les installations électriques.

VOIRIE

L’avenue du Calvados, la rue des Ormes et le parking rue des 
tilleuls ont été refaits en enrobé et des places de stationnement 
sont matérialisées.

La rue Bombanville a été aménagée avec une voie cyclable et des 
élargissements de place en place réservés aux riverains.

DIVERS
Le stade Claude Marin a été 
doté d’un forage pour l’arrosage 
des terrains afin de faire des 
économies sur les factures 
d’eau communales. Un ossuaire 
a été créé au cimetière. Pour les 
promeneurs et les marcheurs 
désirant faire une halte, un 
banc a été installé dans le sentier entre le grenier à grains et le 
lotissement Eléazar.

Les personnels communal et communautaire ont comme chaque 
année, effectué des travaux d’entretien dans les écoles, une classe 
a été notamment repeinte. De multiples divers autres travaux 
d’entretien ont été exécutés sur les bâtiments et sur les voiries.

Je remercie tous les personnels féminins et masculins travaillant 
sur Thaon. Je leur souhaite une bonne année et une bonne santé.

BONNE ANNÉE 2024 À TOUS

Un Thaon d’avance : 
préparatifs du 80ème 
anniversaire du D-Day
Patricia LEPLAY, Maire adjointe, Culture, Patrimoine, Evènementiels

En 2024, la Normandie commémorera et célèbrera le 
80e anniversaire du Débarquement et de la Bataille de 
Normandie.

C’est toute la Normandie qui sera amenée à honorer la 
mémoire de ces évènements et de ces hommes et femmes 
venus du monde entier pour nous libérer. THAON, notre 
village, se mobilise et se mobilisera pendant 3 jours : les sept, 
huit et neuf juin 2024 autour d’expositions, de spectacles, 
de commémorations de veillées, d’une émission radio en 
direct avec les jeunes du village et notre bibliothécaire.

Les élus, le maire et moi-même lançons un appel aux 
habitants pour recueillir témoignages, photos, archives : 
Tout ce qui peut nous aider à faire de ces trois jours des 
moments inoubliables… Alors manifestez-vous auprès du 
secrétariat de la mairie.

La production  
d’eau potable

Eau du Bassin Caennais a pris la compétence production depuis le 1 janvier 2014. 
Le syndicat prélève ainsi l’eau en milieu naturel, la traite si nécessaire pour la 
rendre potable, puis l’achemine dans un réservoir pour une mise en distribution. 
Le syndicat a la gestion de 57 sites de production d’eau potable : 
•  53 forages actifs 
•  3 zones de captage de source 
•  1 usine de traitement d’eau potable : l’usine de l’Orne 

Eau du Bassin Caennais produit ainsi plus de 21 millions de m3/an dont plus 
de 40% sont assurés par l’usine de traitement d’eau potable. Les principales 
ressources sont : L’Orne, les forages de la Mue, les sources de Moulines, les 
forages de Caen et d’Hérouville-Saint-Clair. 

LES OBJECTIFS ET LES MISSIONS DU SYNDICAT 
1.  Quantité Approvisionner en eau potable l’ensemble de ses membres pour 

couvrir les besoins actuels et futurs 

2.  Sécurité Garantir en toutes circonstances, à tous les membres, la possibilité 
d’assurer la distribution d’eau potable en permanence 

3.  Qualité Garantir l’ensemble des contrôles réglementaires concernant les 
qualités physique, chimique et sanitaire de l’eau livrée à chaque membre 

4.  Protection de la ressource Mise en place de périmètres de protection, 
Animation sur le terrain avec les partenaires (agriculteurs, collectivités, 
entreprises, particuliers, …) pour lutter contre les pollutions diffuses

Caen la Mer
Maison de l’Habitat
Lydia MARCHAT, Conseillère Déléguée aux Associations

RÉNOVATIONS LOGEMENTS – AIDES 2024
Jusqu’à 70 000 € pour les rénovations les plus 
performantes, la prise en charge pourra atteindre 
90 % du montant des travaux pour les ménages 
aux revenus modestes

INSTALLATION POMPES A CHALEUR
Aide de 1 000 € à 2 000 € pour les ménages à 
revenus modestes et intermédiaires

ECO-PRET
30 000 € sur 15 ans

DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL
Dorénavant toutes les demandes de logement 
social seront soumises à une cotation établie 
par Caen la Mer, avec des bonus et des malus 
suivant les situations familiales, financières, 
professionnelles, du logement actuel, du temps 
d’attente…

Informations et conseils :  
maisonhabitat.caenlamer.fr - 02 31 38 31 38

En bref... 
Indice de Référence    
de Logement (IRL)

Le nouvel indice de référence des loyers 
(IRL) a été publié le 16 juillet 2021 par 
l’Institut National de la Statistique et 
des Études Économiques (Insee). L’in-
dice du 2ème trimestre 2021 s’élève dé-
sormais à 131,12 ; ce qui représente 
une hausse annuelle de 0,42  %. Pour 
rappel, il avait augmenté de 0,09 % au 
1er trimestre 2021. En savoir plus. 

Nouvelle aide pour l’accession  
à la propriété

Action Logement propose une subven-
tion de 10 000 € pour aider les ménages 
à financer leur projet d’acquisition d’un 
logement neuf à titre de résidence prin-
cipale. En savoir plus pour connaître 
les conditions d’éligibilité.

Violences conjugales, les mains  
courantes désormais interdites 

La lutte contre les violences conjugales 
s’intensifie et devient la priorité des 
policiers et des gendarmes. Le Minis-
tère de l’Intérieur a pris de nouvelles 
mesures sur le traitement des plaintes 
des victimes. Les mains courantes sont 
désormais interdites. En savoir plus

Abattement pour le calcul des APL 
des salariés en contrat professionnel

Publié au Journal officiel le 5 juin 2021, 
le décret n°2021-720 du 4 juin crée 
un abattement pour les titulaires d’un 
contrat de professionnalisation bénéfi-
ciaires des aides personnelles au loge-
ment.
En savoir plus

LA LETTRE D’INFOS
n° 41 / octobre 2021

Conseils, informations, animations…
Depuis le 1er janvier 2021, la Maison de l’habitat est l’espace conseil FAIRE de Caen la mer. 
En complément des conseils et informations apportées aux ménages, elle développe des ani-
mations à destination des particuliers et professionnels de la rénovation  : permanences du 
guichet sur les communes de Caen la mer, semaine de la rénovation, présence d’un stand sur 
certains marchés communaux, opération de thermographie de façade des logements…

Retour sur la troisième
Semaine de la rénovation

La semaine de la rénovation n°3 s’est tenue du 22 au 26 juin 2021. Durant 4 jours, la Maison de 
l’habitat Caen la mer et ses conseillers parternaires ont proposé aux ménages différents wébi-
naires : « Bien chauffer et isoler son logement », « Investir dans l’ancien », « Rénovation BBC 
d’une maison »… et des visites de chantier de rénovation. Pour ceux qui n’ont pas pu suivre les 
wébinaires, ces derniers sont en ligne sur la chaîne Youtube de Caen la mer :
Voir les webinaires de la semaine de la rénovation sur YouTube

Visite de chantier d’une rénovation globale à Giberville : 
isolation des murs par l’extérieur, isolation des combles per-
dus, chaudière gaz à condensation et installation d’une VMC 
Hydro B. Objectif : gain énergétique de 60 %Webinaires (juin 2021)
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Ma Prime Rénov’ élargie aux propriétaires bailleurs

L’un des objectifs du volet logement relatif à la loi Climat et résilience porte sur la qualité de l’habitat. Parmi les mesures concernant le logement 
et l’habitat, on trouve notamment :

Les 15, 16 et 17 octobre 2021, retrouvez l’équipe de la Maison de l’habitat 
au Salon de l’Immobilier neuf organisé au parc des expositions de Caen 
par Logic Immo et la FPI. La Maison de l’habitat Caen la mer y tiendra 
un stand pour renseigner les visiteurs sur les dispositifs d’accession à la 
propriété et notamment y présenter les aides de Caen la mer.

Jusqu’à présent Ma Prime Rénov’ s’adressait aux propriétaires occupants et aux copropriétés. Depuis le 1er juillet 2021, 
cette aide financière s’adresse également aux propriétaires bailleurs pour leur maison individuelle ou sur les parties pri-
vatives des logements lorsqu’ils sont en copropriété. Y sont éligibles tous les devis signés après le 1er octobre 2020. Pour 
tout savoir en détail rendez vous sur le site internet de MaPrime Rénov’.

Loi Climat et résilience pour le logement

La Maison de l’habitat présente au 
Salon de l’immobilier du neuf  

02 31 38 31 38maisonhabitat.caenlamer.fr

PPrreenneezz  
ddaattee  !!

Les permis de louer et de permis de diviser ont pour buts :
  D’assurer un logement digne aux locataires.
  De lutter contre l’habitat dégradé (habitat indécent, insalubre, 

marchands de sommeil).
  Des évolutions quant à la performance énergétique 

d’un logement décent : pour les contrats de lo-
cation conclus à compter du 1er janvier 2023, le 
seuil de décence énergétique est fixé à 450Kwh 
d’énergie finale par mètre carré de surface 
habitable et par an, en France métropolitaine 
(décret n°2021-19 du 11.1.21). Ensuite, les 
logements suivants seront interdits à la mise 
en location selon le calendrier ci-dessous :
• 1er janvier 2025 : interdiction de mise en lo-

cation des logements G
• 1er janvier 2028, interdiction de mise en loca-

tion des logements F 
• 1er janvier 2034 interdiction de mise en location des 

logements E
  L’interdiction d’augmenter les loyers des logements éner-

givores : pour les logements de la classe F et G, il sera im-
possible de procéder à une révision du loyer en cours de bail, 
d’appliquer un loyer supérieur à celui du précédent locataire, 
de procéder à une augmentation du loyer lors de renouvelle-
ment du bail. 

  La réalisation d’audit énergétique en cas de vente immobi-
lière : cet audit est obligatoire pour les maisons individuelles 
ou les immeubles non soumis au statut de la copropriété ; 
appartenant aux classes énergétiques D, E, F ou G (au sens 

du CCH : L.173-1-1), lors de la mise en vente de tout ou 
partie de ces bâtiments. La mise en location de ces 

logements n’est pas soumise à la réalisation de cet 
audit. Le contenu de cet audit sera précisé par arrê-
té. Il devra comporter des propositions de travaux 
permettant d’atteindre une rénovation énergétique 
performante.  

  La mise en œuvre d’un droit de surplomb pour 
l’isolation thermique par l’exterieur : l’objectif de 
cette mesure est de simplifier la réalisation de tels 

travaux. Il instaure pour le propriétaire d’un bâti-
ment existant situé en limite de propriété, un droit 

de surplomb de 35 cm au plus sur le fonds voisin, lui 
permettant de procéder à sont isolation thermique par 

l’extérieur (loi : art. 172 /CCH : L.113-5-1)

Le tri des déchets 
alimentaires
À partir du 1er janvier 2024, 
les collectivités territoriales 
chargées de la gestion 
des déchets seront dans 
l’obligation de proposer des 
solutions de tri des déchets 
alimentaires à tous les 
usagers, conformément à la 
loi AGEC (Anti-Gaspillage 
pour une Economie 
Circulaire). L’objectif est que tous les habitants 
puissent trier leurs déchets biodégradables, 
constitués à 80% d’eau et ainsi de détourner près 
d’un tiers de la poubelle grise de l’incinération.
De quels déchets s’agit-il ? Principalement des 
résidus de préparation de repas : épluchures, marc 
de café, thé, coquilles d’oeufs et de fruits secs...
A Thaon, 200 foyers individuels sur les 686 
recensés sont déjà équipés de composteurs, soit 
presque 30%. Pour les habitations collectives, 
du compostage de quartier est à l’étude pour 
permettre aux habitants de composter.

Pratique :
•  J’habite en maison : Je demande gratuitement 

mon composteur : Demander un composteur - 
1/3 - Votre demande | Mes démarches (caen.fr)

•  J’habite en immeuble : je contacte le service 
déchets ménagers : Contact | Caen la mer

Se déplacer en toute sérénité
Twisto facilite les déplacements des habitants en proposant de multiples solu-
tions pour bénéficier du réseau de façon efficace et surtout en un minimum de 
temps.
E-TICKET / E-BOUTIQUE TWISTO.FR / TICKET SMS au 93500 / AGENCE MOBILITÉS TWISTO 
/ DISTRIBUTEURS AUTOMATIQUES / POINTS RELAIS / RECHARGEMENT A BORD DES BUS
BESOIN D’AIDE ? service Twisto Assist.
Twisto Flex : votre mobilité sur réservation
La zone 1 de Twisto Flex dessert les communes suivantes situées à l’Ouest de 
Caen la mer : Rots, Thue et Mue, Saint-Manvieu-Norrey, Carpiquet, Rosel, Thaon 
et Le Fresne-Camilly



1110

Centre Communal d’Action Sociale
Xavier DUHAMEL, vice-Président du CCAS

Les modes de fonctionnement et de 
financement de la Commission restent 
inchangés : le budget est constitué 
essentiellement de la subvention octroyée 
par la Commune, complétée de dons, legs et 
revenus divers.

Le CCAS se réunit périodiquement et à 
chaque fois que cela s’avère nécessaire. Il 
est important de rappeler que les sujets dont 
il débat, ainsi que les décisions qui sont 
prises, le sont dans la plus totale discrétion 
et que le CCAS est toujours à l’écoute des 
personnes confrontées à des difficultés, 
ponctuellement ou durablement.

ACTIVITÉS  
DE LA COMMISSION :
LES AIDES FINANCIÈRES EN 2023 :
Bons de chauffage : 16 dossiers ont reçu une 
réponse positive ; l’aide individuelle s’élève 
à 210,00 €.

Vélos électriques : 6 dossiers ont reçu un avis 
favorable ; 3 aides individuelles de 200,00 € 
et 3 aides individuelles de 150,00 €. Soit 
un montant total d’aides de : 1 050,00 €

Bafa : Nous rappelons que le CCAS verse une 
participation de 100 € pour l’obtention du 
Bafa. Cette participation est accordée sans 
condition d’âge et de revenus. Il suffit de 
fournir au CCAS un document attestant la 
réalité de la formation. Cette année nous 
avons effectué une aide.

Téléassistance : Présence Verte : Les 
bénéficiaires sont des personnes âgées 
seules. Cette aide, qui est de 15 € par mois, 

est néanmoins soumise à conditions de 
revenus.

Aide à la personne : Aides personnalisées 
d’urgence pour 7  personnes en difficultés 
d’un montant total de 906,01 € 
exclusivement alimentaire.
LES RENCONTRES NUMERIQUES :
En mai 2023 une convention (les 
rencontres numériques) a été signée entre 
le Département du Calvados et la commune. 
Un conseiller numérique du Département 
du Calvados propose des ateliers individuels 
informatique pour tous les habitants de la 
commune. Un calendrier a été mis en place 
de mai à août 2023. L’atelier a été proposé 
tous les mercredis matins de 9h00 à 12h00, 
soit 3 rendez-vous d’une heure individuelle. 
Tous les rendez-vous ont été honorés. Suite 
à un problème de personnel le département 
a mis en suspend de septembre 2023 à 
janvier 2024 les rencontres numériques.
LA CONSTITUTION DE DOSSIERS
Le CCAS peut apporter son aide à 
la constitution de certains dossiers 
administratifs :
•  Maintien à domicile

•  ADPA : Aide Départementale aux Personnes 
Agées

•  Aide Sociale : aide à domicile, entrée en 
Etablissement

•  Obligation alimentaire

•  RSA : Revenu de Solidarité Active

•  Transports : Cartes Twisto : gratuité, tarifs 
réduits.

MANIFESTATIONS DIVERSES
Salon des collectionneurs :
Le salon a eu lieu le 19 février 2023 à 
la MTL, a réuni comme tous les ans une 
vingtaine d’exposants. Les visiteurs, certains 
« connaisseurs », d’autres « curieux », 
étaient nombreux.

Don du sang et Animation sur le tri :
Le 29 juin 2023 de 14h00 à 19h00 à eu 
lieu un don du sang et une animation sur le 
tri à la MTL

Forum des Associations :
Samedi 7 septembre 2023, nous tenons 
notre stand au forum des Associations afin de 
renseigner les personnes intéressées sur les 
différentes aides que peut apporter le CCAS.

Semaine Bleue le jeudi 5  
et vendredi 6 octobre :
Le jeudi 05 octobre : Forum du bien vieillir 
organisé par le CCAS de la commune de 
THAON à la MTL en collaboration avec 
différents partenaires. Ce forum a permis de 
découvrir comment profiter pleinement de 
votre retraite. Mais pas seulement...

Professionnels et associations étaient 
présents pour informer les visiteurs 
(retraités, séniors, aidant, famille…) sur la 
santé, le bien-être, les loisirs et le maintien 
à domicile.

Le vendredi 06 octobre après-midi :
Thé dansant avec le groupe TROPICO à la 
MTL

Repas des Ainés :
Le 26 novembre, nous organisons le repas 
des Ainés à la MTL. Celui-ci a été préparé 
par le restaurant l’Atelier 144 de Carpiquet. 
L’accompagnement musical était assuré par 
« Cocktail Passion ».

La journée a été un succès. Nous remettons 
une composition florale à notre doyenne 
ainsi qu’à notre doyen présent à cette 
manifestation.

Téléthon :
Vendredi soir concert du groupe « OROSHI » 
dont la collecte a été reversée au téléthon. 
Soit 150,00€ Une course (et- ou ) marche 
de 24h00 en relais à partir de vendredi 
soir 18h00 sur un parcours de la commune 
organisée par « Danse et forme ». La collecte 
est de 560,00 € Le CCAS a cuisiné et vendu 
74 parts de Gratins de PDT Poireaux et 
lardons pour montant un minimum à 7,00 
€ la part. La collecte est de 834 €. Soit 
un total des collectes pour le téléthon de 
1554,00 €

Arbre de Noël des enfants de la commune :

Dimanche 10 décembre, 92 enfants de la 
commune accompagnés des parents viennent 
au spectacle de Noël animé par le magicien 
« CARTOUCHE  » les enfants ont beaucoup 
apprécié et partici-
pé à ce spectacle. 
Ensuite, le Père 
Noël a offert des 
sachets de choco-
lats et des béné-
voles du CCAS ont 
distribué le goûter 
aux enfants et aux 
parents.

COMPOSITION DE LA COMMISSION 
EXÉCUTIVE :
Président : Richard MAURY, Maire

Vice-Président : Xavier DUHAMEL

Membres élus de la Commission :
Annie MICHEL
Kris MARGUERITE
Ségolène LETELLIER
Ludovic AVENEL-VOISIN
Membres désignés par le Maire :
Jean-Noël BOIXIERE
Sylvie GUIBON
Yvette KERHERVE
Odile MEDING
Josiane POLICE

Salariée à temps partiel pour le CCAS :
Véronique BEAUQUESNE « dont le 
travail est très apprécié ainsi que son 
implication aux préparations des diverses 
manifestations »

Centre de loisirs  
Saint Contest /Authie/ Thaon
Aurore Santos, directrice périscolaire et extrascolaire du centre

11

Les mercredis, le centre de loisirs accueille actuellement 32 enfants maximum en 
maternelle (3-6 ans) et une quarantaine d’enfants en moyenne pour l’élémentaire  
(6-12 ans). 36 enfants viennent de Thaon pour cette année 2023-2024.

Le centre est ouvert les mercredis en période scolaire et tous les jours pendant les 
vacances sauf à Noël et au mois d’août.

Les inscriptions se font tout au long de l’année pour les mercredis et environ 3 semaines/1 
mois avant chaque période de vacances scolaires sous réserve de place disponible. Le 
centre accueille les enfants de 7h30 à 18h30.

Le mercredi, vous avez la possibilité d’inscrire les enfants la demi-journée. Pendant les 
vacances scolaires les inscriptions se font à la journée.

Cet été 2023, un intervenant extérieur a proposé un stage vélo au centre, dans le cadre 
du dispositif « Savoir rouler à vélo ».

Un mini-camp a été proposé sur Thaon pour les 6-10 ans. 17 enfants ont participé : les 
enfants étaient ravis de leur séjour.

Depuis la rentrée de septembre 2023, une 
nouvelle directrice : Santos Aurore, a pris 
ses fonctions. Elle a réussi à constituer une 
équipe pédagogique avec des animateurs 
pour la plupart diplômés. Des réflexions sont 
en cours pour de nouveaux projets.

Les objectifs du projet pédagogique sont :
•  Développer l’autonomie
•  Favoriser le vivre ensemble
•  Participer aux différents événements de la 

commune
•  Développer l’éducation à l’environnement

Pendant les vacances d’automne, 
des moments conviviaux sur le thème 
d’Halloween ont été partagés avec le local 
jeunes et la crèche de Saint Contest.

A venir : participation à la « semaine petite 
enfance » courant mars, activités sur les 
thèmes de Noël, du carnaval…

La directrice aimerait développer du 
partenariat au sein des autres communes.

Contact : Union Normande des Centres 
Maritimes et Touristiques
Rue des écoles – 14280 Saint-Contest
Tél : 06.18.24.81.68



1312

Durant cette année 2023, la nouvelle équipe de la crèche a 
accueilli 27 enfants, dont 7 ont fait leur rentrée scolaire en 
septembre dernier.
La commune attirant de nouvelles familles, les demandes 
d’inscription ne cessent d’augmenter. 
Nous accueillons ainsi chaque jour 12 enfants de 3 mois à 3 ans, 
dont la répartition des âges est assez homogène. 
Le groupe d’enfants évolue au sein d’une pièce unique selon leur 
propre rythme ; un espace « cocon » est installé pour les bébés, 
mais il est à disposition des plus grands qui souhaitent plus de 
proximité avec l’adulte un temps donné avant de repartir jouer. 
Notre projet pédagogique, l’Itinérance Ludique, conçue par Laurence 
Rameau, permet à l’enfant d’évoluer dans un environnement à 
haute valeur éducative dans lequel différents univers ludiques sont 
proposés et enrichis tout au long de la journée et de la semaine. 
Ainsi, les enfants peuvent expérimenter par leurs 5 sens, par leurs 
interactions sociales et développer des compétences grâces aux 
propositions faites par les professionnelles. Ainsi, les enfants 
peuvent jouer à faire semblant dans un univers Symbolique (ex : 
jouer avec des poupées, des animaux, des voitures…), ou encore 
expérimenter les notions physiques (un objet qui tombe, un petit 
cube qui rentre dans un plus gros…) dans l’univers Construction. 
En tout, se sont au moins 7 univers différents dans lesquels les 
enfants ont la possibilité d’expérimenter et d’appréhender le 
monde qui les entoure. 
Pour cela, un environnement sécurisé et sécurisant doit être 
assuré, et cela passe par un accompagnement bienveillant de 
l’équipe. Laurence Rameau parle de Phare, éclairant la zone de jeu 
de l’enfant, mais aussi en tant que « personne ressource » vers qui 
l’enfant peut venir puiser des forces affectives avant de repartir à 
l’aventure. 
C’est donc grâce à Camille L, Béatrice, Sophie et Camille La. que 
les enfants peuvent évoluer en toute sécurité quotidiennement 
dans un environnement riche en découvertes. 
Des temps d’ateliers artistiques (petits bricolages, peinture, danse), 
de jardinage, de lectures en lien avec la Bibliothèque de Thaon, 
sont venus alimenter notre quotidien.
Prochainement, le RPE (relai petite enfance) mettra à notre 
disposition du matériel snoezelen dont nous aurons accès 3 fois 
dans l’année. 
Les familles sont conviées à des cafés parents lors des événements 
tels que la fin d’année, Noël ou encore la galette des rois, mais sont 
aussi invités à passer du temps avec leur enfant le matin ou le soir 
en fonction de leur disponibilité  ; c’est cette transparence dans 
notre travail, une ouverture vers les familles, et une relation de 
confiance entre tous qui nous permet d’accueillir et d’accompagner 
au mieux chaque enfant.

Notre micro-crèche 
Hapili Aïna
Charlotte CLEMENT-JOUIN, responsable de la Micro- crèche

L’année 2023 a débuté par un changement de territoire des Relais 
petite enfance l’Escale et l’Oasis. C’est donc naturellement, pour 
prendre le temps, qu’un temps festif commun autour de matinées 
et d’un spectacle « Berce plafond » de la compagnie Les vibrants 
défricheurs a été proposé par les animatrices aux assistants 
maternels, enfants et parents.
Tout au long de l’année, des propositions ont été faites en lien avec 
l’éveil culturel et artistique des jeunes enfants tel que la venue 
d’un musicien, des lectures individualisées à la bibliothèque de 
Cairon, la participation au festival « Ma parole » par l’intermédiaire 
de la Bibliothèque de Rots ou encore le Café Biberon Littéraire 
au Théâtre du Champ Exquis à Blainville sur Orne. La venue de 
«  S’émerveiller ensemble  » a permis aux jeunes enfants et aux 
assistants maternels des (re)découvertes sensorielles en extérieurs 
quel que soit le temps ! 
Des actions spécifiques en lien avec le métier des assistants 
maternels ont également été mises en place, en présence des 
enfants, pour accompagner l’observation des tout-petits (avec 
l’intervention d’une psychomotricienne), pour se sensibiliser à 
l’approche Snoezelen. L’accueil des jeunes enfants nécessite 
un travail de réflexion, sans leur présence. Des temps en soirée 
ont donc été proposés afin d’échanger autour des pratiques 
professionnelles, mais aussi de confectionner un tapis lecture. 
Des temps de sophrologie (avec et sans les enfants) ont permis 
aux adultes de se reconnecter à soi, à ses tensions, afin de les 
appréhender pour mieux les réduire améliorant leur disponibilité 
aux enfants. 
L’année 2023 s’est achevée avec la journée pédagogique des 
assistants maternels le vendredi 17 novembre. Cette première sur 
le territoire contribue à l’enrichissement professionnel, valorise le 
temps de travail en dehors de l’accueil des enfants et participe à la 
reconnaissance du métier. 

Dans l’optique de poursuivre ce travail tout en dentelle qu’est 
celui des professionnels qui accueillent les très jeunes enfants, les 
rencontres au sein du Relais petite enfance l’Oasis en 2024 seront 
à la croisée des chemins…avec notamment un spectacle de la 
compagnie Magnanarelle « Vole papillon » (programmé en avril), la 
participation du Relais à la 17e édition du Festival Culturel du Tout-
Petit organisé par L’Association Loisirs Jeunesse (ALJ) (réflexion 
en cours sur les modalités), un partenariat avec la crèche Aïna de 
Thaon (autour du projet de sensibilisation à l’approche Snoezelen), 
ou encore une réflexion de proposition d’accueil individuel à la salle 
du relais autour de l’accompagnement du jeune enfant pour parents 
et assistants maternels (sur RDV). Le détail des évènements est 
dans le journal du relais paru en décembre 2023. Futurs parents, 
parents en recherche d’un mode d’accueil, candidat à l’agrément, 
assistants maternels et garde à domicile, l’animatrice du relais 
vous accueille également au bureau.

Contact : 02 31 24 87 06 ou 07 81 19 07 36
rpe.oasis@famillesrurales.org
https://calvados.famillesrurales.org

Relais Petite Enfance
Lucie ROY, Responsable du Relais Petite Enfance l’Oasis

L’Association des Parents d’Elèves 
regroupe des parents d’élèves bénévoles 
qui organisent des actions au profit de 
l’école, qui permettent de financer une 
partie des projets de l’équipe enseignante.

L’année 2023 a encore été une très belle 
année pour l’équipe de l’APE!

Les bénévoles se sont beaucoup investis 
dans chaque action et la 2ème édition du 
Trail Nature Le Thaon qui Court s’est 
encore très bien passée!

Le programme de 2024 promet à nouveau 
de beaux moments de loisirs, détente ou 
de sport!

Nous accueillons de nouveaux bénévoles, 
alors souhaitons la bienvenue dans 
l’équipe à Justine, Marisa, Liv, Philipe, 
Guillaume et Mathieu!

D’autres parents sont de retour, nous 
sommes ravis de les retrouver!!

N’hésitez pas à nous rejoindre pour une 
heure, une journée ou pour l’année!

A très bientôt !!

A.P.E.  
la Marelle
Typhaine JOYEUX Présidente

Une isolation phonique a été installée au 
restaurant scolaire en octobre : des dalles 
au plafond, sur les murs et des paravents 
permettent d’atténuer le volume sonore lors 
des repas.

Des aménagements ont été réalisés aux 
alentours du stade Hidalgo. Les agents ont 
réhabilité le terrain de pétanque et ajouté 
des espaces de convivialité.

Les jeunes de 16/17 ans peuvent déjà noter 
que l’opération « argent de poche » déjà 
réalisée en 2019 sera reconduite pendant 

les vacances de Pâques et d’été 2024 
(début juillet et fin août)

Les jeunes inscrits auront différentes 
missions à effectuer : nettoyage, peinture, 
rangement, désherbage…. Ils seront 
encadrés par les agents municipaux et 
recevront 45 € en bons d’achats en échange 
de 3 matinées de 3 heures. Attention, le 
nombre de places est limité.

Un audit énergétique de l’école élémentaire 
a été réalisé en vue de programmer différents 
travaux d’isolation.

Ecole, Enfance, Jeunesse
Isabelle BONAMY, Maire Adjointe chargée des Affaires Scolaires de l’Enfance et de la Jeunesse

L’école à Thaon en 2023/2024

L’école primaire Yvonne Guégan se 
mobilise autour des Jeux Olympiques 
2024 et des valeurs olympiques : amitié, 
respect et excellence et des valeurs 
paralympiques : détermination, égalité, 
inspiration et courage. Forts de ces valeurs, 
les élèves bénéficieront d’interventions 
sportives variées : cyclisme, foot, natation, 
breakdance...
Les 80 ans du débarquement 
rassembleront les élèves de cycle 3 autour 
de projets communs avec la commune et 
la médiathèque.

Karine CHEZE, directrice du groupe scolaire primaire (maternelle et élémentaire)
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Associations
Lydia MARCHAT, Conseillère Déléguée aux 
Associations

Merci à toutes nos associations 
sportives, culturelles, ludiques, 
d’enseigner, de former, de divertir et 
d’animer à Thaon.

Ce vigoureux milieu associatif fait que 
le village a un fort niveau attractif. Il 
faut donc saluer chaleureusement les 
professeurs mais aussi les bénévoles 
qui ne sont pas encore assez nombreux 
et donc n’hésitez pas à vous investir.

BONNE ANNÉE 2024

«L’association Mue’sique a repris ses 
activités avec toujours la même variété 
d’enseignement : Guitare, Piano, Batterie, 
Flûte Traversière, Djembé et Éveil musical 
sur six sites à Cairon, Rots/Lasson, Rosel, 
Thaon, Thue-et-Mue/Brouay et Épron.

Mue’sique propose également 2 Ateliers 
pour des musiciens autonomes à Cairon.

Il est toujours possible de s’inscrire, 
notamment pour le Djembé et la Flûte 
traversière.

Vous trouverez sur le blog mue-sique.
blogspot.fr, les renseignements sur la 
vie de l’association, les tarifs et toutes 
les informations utiles, si vous souhaitez 
nous rejoindre.

L’Assemblée Générale s’est tenue le Jeudi 
16 Novembre. Mais il est toujours possible 
de nous rejoindre en tant que Bénévole.

Contacts et renseignements : 
mue-sique@laposte.net
06 63 95 85 97

Mue’sique

Les agents communaux  
au service des Thaonnais
Catherine RIVIERE, Conseillère déléguée en charge de la petite enfance, 
des services périscolaires et des Ressources Humaines

Finances
Emmanuel GOSSIEAUX, Maire Adjoint, chargé de l’Urbanisme et des Finances

L’année 2022 est marquée par des travaux lourds réalisés sur la 
médiathèque. La commune est dorénavant dotée d’un superbe 
outil culturel. La somme importante d’investissement sur 2022 
apparaissant sur le graphique ci-joint est lié à un jeu d’écritures 
comptables dans le cadre de la récupération de la TVA pour les 
travaux de la micro-crèche les années précédentes. Les dotations 
d’état sont stabilisées, mais les dépenses de fonctionnement 
continuent à croître. La commune travaille donc à les maintenir 
malgré l’augmentation des dépenses énergétiques et de personnels.

L’augmentation effective sur 2023 du coût de l’électricité pour la 
commune nécessite une attention toute particulière.

Même si le bilan est toujours satisfaisant avec une trésorerie totale de 
361 325 €, des travaux sont à persévérer pour maintenir la capacité 
d’autofinancement de la commune, pour permettre les investissements 
à venir. Cette dernière s’élève à 75 286 € pour 2022, à un niveau le plus 
élevé depuis 5 ans. Des économies sur le budget de fonctionnement 
restent une nécessité en tenant compte de la situation d’augmentation 
des coûts régulière qui s’est maintenant installée. Les taux d’imposition 
communaux devront dorénavant suivre les augmentations du coût de 
la vie. Le maintien des capacités d’investissement de la commune 
reste un objectif majeur afin de permettre l’engagement des projets à 
venir, probablement avec une nouvelle orientation d’amélioration de 
la qualité des bâtiments communaux pour maitriser la consommation 
énergétique de la commune.

Il en découle un bilan 2022 toujours équilibré grâce à la trésorerie 
de la commune, avec une capacité d’autofinancement en forte 
augmentation qui doit maintenant perdurer chaque année. 
L’augmentation des coûts de l’énergie, à hauteur de plusieurs 
dizaines de milliers d’euros à l’échelle de la commune, devient le 
nouvel enjeu de maîtrise budgétaire de la commune. Les économies 
énergétiques nécessaires doivent être un objectif pour tous et une 
obligation de chacun des usagers des structures communales.

Le bilan retrace le patrimoine de la commune au 31 décembre de 
l’exercice.

1.  A l’actif (partie gauche) figurent les immobilisations (actif 
immobilisé tel que terrains, bâtiments, véhicules...), les créances 
(titres de recettes en cours de recouvrement) et les disponibilités 
(ces biens non durables constituent l’actif circulant).

2.  Au passif (partie droite) figurent les fonds propres de la collectivité 
(dotations, réserves, subventions), le résultat et les dettes 
financières ainsi que les dettes envers les tiers (mandats en 
instance de paiement).

Le bilan est ici représenté sous sa forme « fonctionnelle ».

Les ressources stables (réserves, dotations, dettes) doivent permettre 
le financement des emplois stables (les immobilisations), ce qui 
permet de dégager un excédent de ressources stables appelé « fonds 
de roulement «. Ce fonds de roulement doit permettre de financer les 
besoins en trésorerie (besoins en fonds de roulement) dégagés par le 
cycle d’exploitation de la collectivité (différence dans le temps entre 
les encaissements et les décaissements).

Dépenses directes d’équipement Remboursement lié aux emprunts et autres dettes

ÉVOLUTION DES PRINCIPALES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
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STRUCTURE ET ÉVOLUTION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
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BILAN EN 2022

Organiser les missions des 
agents communaux afin que 
les services soient rendus à 
la population fait partie de 
l’engagement de l’équipe 
municipale. Pour cela, 
elle peut compter sur le 
professionnalisme de tous les 
agents. Qu’ils soient auprès 
des enfants au restaurant 
scolaire ou à l’école, dans 
la cour, à la bibliothèque, 
au secrétariat de Mairie ou 
à l’entretien des bâtiments, 
ils sont tous soucieux de 
la qualité du service qu’ils 
rendent.

Rarement mis à l’honneur, ils 
sont cependant les femmes 
et les hommes sans qui notre 
village aurait certainement 
moins d’attraits ! Sans 
elles, pas de cantine ni de 
garderie, pas de soutien aux 
maîtresses à la maternelle, 
pas de ménage dans les 
bâtiments communaux et 
pas d’accueil en Mairie 
pour toutes les démarches 
administratives…

Pas d’Agence Postale 
Communale non plus… 
Sans eux, pas d’animation 
à la bibliothèque et pas de 
dépannage express ni de 
bricolages divers lorsqu’un 
service le nécessite…

Dépendant de la communauté 
urbaine, l’équipe des 
espaces verts contribue 
également largement à 
rendre l’environnement de 
notre village aussi agréable.

C’est souvent lorsqu’il n’y 
a plus de service public 
que l’on se rend compte 
de l’absolue nécessité d’en 
avoir un.

Alors merci à tous nos agents 
pour leur engagement sans 
faille au quotidien au service 
de la commune.

À la conception de ce 
bulletin municipal : 
Véronique BEAUQUESNE.

PERSONNEL DE LA PROPRETÉ DE CAEN LA MER  
VOIRIE-ESPACES VERTS :  

REGIS THOMASSE / MATTHIAS LECAPELAIN /  
GEOFFREY GUIBERT / NICOLAS DUVAL / JONATHAN PIERRE

PERSONNEL DU SERVICE PERISCOLAIRE  
ET DE L’ENTRETIEN ECOLE :  

SEDEN TOPAL / RIMA PILOT / MALIKA MOUJOUD / MAITE MARIE / MARYNA DIUCHINA  
/ MARIE-CLAIRE TRANSON / LAURENCE TENDRON /MAGALI BASNIER

PERSONNEL DE LA MEDIATHEQUE, AGENCE POSTALE COMMUNALE,  
MAIRIE ET SERVICE TECHNIQUE : :  

JEAN-MARIE CHAPEDELAINE / NADINE HARACHE – LERICHEUX /BENEDICTE GRANDIN  
/ VERONIQUE BEAUQUESNE / ANNIE CRESTE / CYRILLE UDRY

PERSONNEL DES ECOLES ATSEM :  
SOPHIE MULOT / ADELINE MARTIN / PRISCILLA TRANSON / LYDIE DUPLESSIS

PERSONNEL DU SERVICE  
PERISCOLAIRE  

ET DE L’ENTRETIEN ECOLE:  
CLEMENT EUDELINE

PERSONNEL DU SERVICE  
AIRE DE JEUX : 

MARIE-CHRISTINE ALLEAUME
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Depuis décembre 2021, la commune est labellisée « Territoire 
Engagé pour la Nature »

Après les actions menées en 2022 (semaine de la biodiversité, 
recensement des mares, dénombrements des nids d’hirondelles et 
martinets), d’autres projets ont été engagés en 2023 :

ANIMATION « OISEAUX DES JARDINS »

Le Groupe Ornithologique Normand (GONm) a permis aux habitants 
présents à l’animation du 21 janvier de mieux connaître les oiseaux 
du jardin afin de procéder au Grand Comptage des Oiseaux du jardin 
la semaine suivante.

ANIMATION « MARES »
Le 1er février, l’animation proposée par le Conservatoire d’Espaces 
Naturels a permis de recenser deux mares , de diagnostiquer leur 
état qui est satisfaisant puis de les répertorier sur l’application 
« géomares ».

31 PARCOURS PÉDESTRES/VÉLOS RECENSÉS SUR IGN RANDO
Comme prévu dans nos engagements en faveur de la nature, Daniel 
BONNET (membre de la commission environnement) a créé 31 
parcours autour de Thaon dont 18 sont mis en ligne sur https://
ignrando.fr/fr/ : site à visiter de toute urgence !

Un grand merci à lui pour tout ce travail

Par la même occasion, nos randonneurs ont localisé 60 lieux propices 
à la plantation d’arbres sur la commune. Pour cela, est prévu un 
budget « plantations » d’environ 1000€ par an.

DIAGNOSTIC DES ZONES HUMIDES PAR LE CONSERVATOIRE 
D’ ESPACES NATURELS DE NORMANDIE

En 2023, le Conservatoire d’Espaces Naturels de Normandie a 
reconduit quelques prospections naturalistes sur la Commune 
de Thaon. Celles ci font suite au travail initié en 2022 et avaient 
pour finalité d’identifier les secteurs susceptibles d’accueillir une 
biodiversité remarquable.

Après s’être principalement concentrées sur l’aval de la Vallée de 
Mue en 2022 (prairies autour de l’ancienne église et boisements de 
l’UNCMT), les pros pections 2023 se sont déroulées davantage sur la 
partie amont tout en repassant sur quelques secteurs prospectés l’an 
dernier afin de préciser, si nécessaire, les enjeux présents.

Dans le cadre de ces prospections, et 
en lien étroit avec la mairie qui s’est 
chargée de prendre contact avec les 
propriétaires, le Conservatoire a pu visiter 
une quarantaine de parcelles, ce qui lui 
a permis d’inventorier 163 espèces de 
plantes et 55 espèces animales. Parmi 
elles, il est intéressant de noter la présence 
de trois plantes rares et menacées dont une 
orchidée très sensible, l’Orchis grenouille, 
et une libellule protégée, l’Agrion de 
Mercure, particulièrement présente sur la 
vallée de la Mue (au moins quatre zones de présence identifiées).

Ces visites ont conduit à la production d’un rapport auprès de la 
mairie précisant le résultat des inventaires et préconisant des pistes 
de travail pour favoriser la préservation de la biodiversité communale.

Une restitution publique de ce diagnostic établi sur deux années, sera 
proposée à tous le 23 février à 18h à la Maison du Temps Libre.

JOURNÉE « TOUS AU JARDIN »
Le 13 mai, une journée entière a été consacrée à la biodiversité au 
jardin : 

Une foire aux plantules a permis aux visiteurs de se fournir en 
plantations pour le jardin potager ou d’agréments, avec les conseils 
de l’association « Les jardins d’Arlette »

La grainothèque prêtée par l’association « Bande de sauvages » a 
permis d’échanger des graines.

Des préconisations pour jardiner au plus près de la nature ont été 
données par « Physalis » lors d’un atelier permaculture ; conseils mis 
en pratique par la création de deux buttes lasagnes au verger (au 
dessus du terrain de tennis). Les habitants du village ont pu cueillir 
ces légumes bio en passant.

La fabrication de gîtes à insectes, de nichoirs (avec nos amis de 
l’association « Le Fresne Camilly Environnement »), le tressage de 
mangeoires en osier (avec « le Jardin au P’tit Soin ») permettront aux 
insectes et oiseaux de trouver gîte et couverts dans la commune.

Des stands d’informations étaient présents à l’intérieur de la Maison 
du Temps Libre : Le Groupe Ornithologique Normand, les Cro queurs 
de Pommes, Le Groupe Mammalogique Normand, le Syvedac, ainsi 
que l’exposition « Bzz, le peuple pollinisateur »

La Web radio, animée par Jean Marie a initié plusieurs jeunes de la 
commune au monde de la radio.

PLANTATION D’ARBRES
La commune a acheté 90 arbres dans le cadre d’une commande 
groupée de la Chambre d’Agriculture de Normandie.

Une partie sera plantée en janvier au stade Hidalgo, avec la 
participation de l’école ; le reste dans les zones repérées par la 
commission environnement.

Un arbre de la laïcité a été planté avec l’aide des enfants le vendredi 
8 décembre à l’école maternelle.

DIVERS
Deux clous « ici commence la mer » ont été 
installés dans la commune pour sensibiliser 
la population à la pollution via les bouches 
d’égout. D’autres sont prévus...

Une poubelle biflux (fabriquée en plastique 
recyclé) permet de trier ses déchets sur le 
parking de la Maison du Temps Libre.

Cette année 2024 : un projet « Nettoyage de 
la commune » suivi d’un spectacle est prévu le 
dimanche 14 avril à la Maison du Temps Libre

La biodiversité à Thaon
Isabelle BONAMY, maire adjointe

Née après la dissolution du Thaon des Loisirs en 2022, l’association 
Thaon Musiques Actuelles se propose de regrouper des musiciens 
expérimentés afin de constituer des groupes musicaux dans des 
styles divers et variés.

Actuellement, 4 groupes répètent régulièrement dans le Local 
Jeunes mis à disposition par la Municipalité. Tous opérationnels, 
ils se proposent d’animer vos soirées, fêtes, concerts ou festivals :

•  Contrethaon : groupe « historique » formé en 2007 qui propose 
des reprises du rock anglo-saxon des années 80 à maintenant. 6 
musiciens pour un concert « musclé » de 1h30 à 2h.

•  Temporise : groupe formé en 2009 à l’origine par des élèves des 
cours de guitare du Thaon des Loisirs, a évolué vers un rock « 
festif » en français la plupart du temps. Ambiance garantie ! 8 
musiciens pour 2 h de folie.

•  2 Temps en Thaon : duo acoustique, guitares et voix, pour des 
reprises de la chanson française dans un style country folk. 1h30 
de concert pour des soirées « ambiance cabaret ».

•  Softy Sound : le petit dernier. Arrivés à la création de l’association, 
ses 4 musiciens proposent comme son nom l’indique un rock très 
« softy-funky » avec des reprises des tubes cool de ces dernières 
décennies.

Contact :
Damien Trouillet (Président) 07 85 63 37 32
Didier Savary (Communication) 06 66 00 42 32
E-mail : assotma14@gmail.com
page Facebook : https://www.facebook.com/groups/462822184514365

Thaon Musiques Actuelles
Président : Damien Trouillet
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Club de Thaon Libre
Pour l’année 2023, notre club comptait 90 adhérents.

Des personnes nous ont rejointes en cours d’année : Jacques et 
Thérèse Richard, Marie-France Rivoalen , Ghislaine Bassière, 
Marie-Solange Dubois, Claude et Jocelyne Marie, nouveaux 
arrivants à Thaon, Nicole Salent, ancienne adhérente revenue 
parmi nous après des problèmes familiaux.

Margareth Cingal n’a pas souhaité renouveler sa participation au 
club.

En fin d’année, nous avons déploré le décès de Gérard Jehanne, un 
homme vraiment charmant, affable avec tout le monde.

Nos activités 2023 démarrent normalement au mois de janvier :

•  5 janvier : galette des rois avec l’UNC
84 participants viennent passer un agréable après-midi : 27 
faisant partie des deux clubs, 49 du club de thaon libre et 12 de 
l’unc, une assemblée bien sympathique contente de se retrouver 
après les restrictions du covid.

•  9 mars : Assemblée générale et repas

63 adhérents participent à cette assemblée générale. Ils 
approuvent à l’unanimité le rapport moral et le rapport financier. 
Nous procédons au renouvellement de trois membres du conseil 
d’administration, tous les trois réélus : Fernande Ledoux, Nicole 
Maciel et Serge Sbrollini.

Lydia Marchat démissionne du bureau.

Le conseil d’administration se compose ainsi : Christiane Laville, 
Fernande Ledoux, Nicole Maciel, Annie Michel, Martine Portier, 
Didier Chanu, Daniel Houel,Jean-Marie Lemercier,Claude Marie, 
Serge Sbrollini et Hervé Vaucan.

Celui-ci se retire pour élire le nouveau bureau qui se compose 
ainsi  : présidente : Christiane Laville, vice-présidente : Martine 
Portier , trésorier : Daniel Houel, trésorier-adjoint : Chanu Didier, 
secrétaire : Annie Michel, secrétaire-adjointe : Nicole Maciel.

Autour des tables, chacun s’installe afin de profiter du repas 
gratuit servi par les bénévoles. C’est toujours un moment pour 
discuter entre amis à bâtons rompus.

En fin de repas, une rose est distribuée à chaque personne dont 
l’anniversaire se fête au premier trimestre 2023.

•  20 avril : barbecue
52 personnes ont le plaisir de manger saucisses et frites cuites 
par les hommes bénévoles du club toujours dans une bonne 
ambiance.

•  15 juin : buffet froid
58 adhérents viennent profiter de notre buffet froid et passer un 
agréable moment.

Une rose est remise à chaque personne dont c’est l’anniversaire 
pendant le deuxième trimestre.

•  9 juillet : Foire aux greniers avec l’UNC
33 stands sont installés pour 200 mètres de déballage. Nous 
avons la malchance d’avoir une journée pluvieuse alors que cette 
manifestation est importante pour nos deux clubs. Heureusement 
les exposants restent sur le terrain pour la journée.

Notre restauration marche bien, les thaonnais sont venus 
nombreux profiter des saucisses - frites.

Nous vendons 362 sandwichs saucisses et 100 kg de frites ainsi 
que des crêpes et des gâteaux. La journée profite aux deux clubs.

•  Juillet/août
Vacances : Le club est fermé pendant les vacances.

•  22 septembre : repas anniversaire
71 personnes sont présentes pour le déjeuner et quelques 
personnes jouent aux cartes l’après-midi.

En fin de repas, nous distribuons une rose à ceux dont l’anniversaire 
est pendant ce troisième trimestre.

•  13 octobre : plat unique : choucroute
Cette année, 66 adhérents dégustent une choucroute préparée 
par Hervé Duval.

•  18 novembre : journée beaujolais
Après-midi divertissement avec des amateurs qui s’adonnent à 
des jeux de société et terminent leur après-midi par un goûter.

Le soir, 78 personnes dont 28 adhérents du club de Fontaine-
Henry participent à la soirée beaujolais dans une ambiance 
chaleureuse.

•  9 décembre : déjeuner-spectacle Condé sur Vire :
20 personnes, membres du club et extérieurs, ont profité du 
déjeuner et du spectacle d’une grande qualité tous les deux et 
de plus nous y sommes allés en bus, ce qui a nous permis d’être 
décontractés pendant le trajet.

•  14 décembre : repas de Noël :
Dégustation d’un bon repas autour de tables bien décorées dans 
une ambiance festive.

A tous, nous souhaitons une bonne année et surtout une bonne santé 
pour 2024 ainsi qu’à vos familles.

CALENDRIER 2024 :
•  Galette des rois avec l’UNC : 4 janvier

•  Assemblée générale et repas : 7 mars

•  Barbecue : 18 avril, Buffet froid 13 juin

•  Foire aux greniers avec l’UNC : 7 juillet

•  Repas rentrée : 12 septembre, Plat unique : 10 octobre

•  Beaujolais : 22 novembre, repas de Noël : 12 décembre

Les Jardins Thaonnais
Des jardins prolifiques
Les années passent et chaque année avec elles, les jardiniers 
thaonnais font un constat très favorable des récoltes aux 
jardins. Onze années de bonheur en quelque sorte.

Nous avons rendez-vous avec nos prédateurs habituels : 
pigeons, oiseaux divers, surmulots, petit lièvre, doryphores 
mais, qu’à cela ne tienne nous nous armons pour réussir. Des 
serres nous procurent des tomates variées et savoureuses, 
des poivrons, des aubergines et piments. Dehors, pommes de terre de 
toutes les sortes, salades, haricots, carottes, radis, choux, échalotes, 
oignons, ail nous apportent de belles perspectives. Depuis 2 ou 
3 saisons, peut-être est-ce dû au changement climatique ? Nous 
récoltons des melons. Et puis, de la fin de l’été au tout début de 
l’automne, d’autres légumes prennent leur place : poireaux, endives, 
radis noirs, choux de Bruxelles, choux rouges, navets divers. La 
terre est généreuse pour qui sait l’aimer, les jardiniers sont de bons 
travailleurs, le succès vient couronner nos efforts pour nous et nos 

familles. Quels légumes goutus ! Sans comparaison avec ceux du 
commerce.

Nous aurions quelques parcelles disponibles pour l’année prochaine 
(date limite d’inscription fin janvier 2024). C’est avec plaisir que 
nous accueillerions de nouveaux jardiniers (prendre contact avec la 
mairie). Les jardins vont entrer en dormance, le temps pour nous de 
souhaiter à tous les habitants, une très belle année 2024 pour vous 
et ceux qui vous sont chers.

Le Président des jardiniers

L’année 2023 a été, pour notre Association, riche en 
collaborations artistiques et nous nous en réjouissons. C’est le 
signe que Serge Saint continue de creuser son sillon au sein du 
public mais aussi parmi de nombreux artistes, ses pairs.

Le 11 juin, notre Association était invitée à participer à 
l’évènement «Arts au jardin» dans le quartier des fleurs à 
Caen. Des grandes et moyennes sculptures ainsi que des sujets 
d’étude ont été ainsi découverts par un large public étonné, 
curieux, parfois interrogatif, jamais indifférent. L’Association en 
profite pour remercie r toutes les personnes qui ont donné de 
leur temps pour que cette journée soit une réussite.

Du 24 au 31 juillet, l’Association «Nacre Photo Club» de 
Bernières sur Mer présentait ses photographies dans la belle 
Salle de la Mer, à Bernières sur Mer. Elle souhaitait, à cette 
occasion, rendre hommage à Serge et nous a donc proposé d’ 
exposer , à ses côtés, des oe uvres de l’artiste. L’exposition a 
attiré 485 visiteurs, dont de nombreux estivants. Et puis dans 
l’ombre, notre Association prépare avec entrain un livre qui 
commence à prendre forme.

Mais, on vous en reparlera… Belle année 2024

Contact et renseignements :
02 31 80 60 71 ou 06 10 41 97 63

Pour en savoir plus sur Serge Saint et l’Association
http://www.routes-serge saint sculpteur.net/

Association Route 
Serge Saint Sculpteur

Exposition du 24 au 31 juillet : Hommage à Serge Saint, à Bernières sur Mer

Société de chasse : 
Saint-Hubert Thaonnaise
Thomas GUIBERT, président

Nous comptons toujours 7 adhérents cette année au sein de 
l’association. Pour cette saison 2023, une bonne reproduction du 
petit gibier faisans et perdrix a été observée, les couvées ont été 
plus tardives cette année vu les conditions climatiques. 

Encore une belle présence de lièvres, chevreuils et de nombreux 
sangliers Pour les saisons à venir, nous essaierons de créer en 
coopération avec les agriculteurs de la commune et la Fédération 
de chasse, des bandes de rupture dans lesquelles le petit gibier 
pourra s’abriter et se nourrir... 

Attention aux sorties du village de nombreux chevreuils et sangliers 
les traversent régulièrement. 

Pour adhérer n’hésitez pas à contacter la mairie, qui nous 
transmettra mes coordonnées. Tous les membres de la société vous 
souhaitent une bonne année 2024.
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Thaon Creully 
Tennis de Table
Didier COLBOC, président

Vous désirez pratiquer le tennis de table, en loisir ou en 
compétition, Thaon Creully Tennis de Table vous accueille. 
Tous les pongistes, quel que soit leur niveau (débutants, loisirs, 
compétiteurs) et quel que soit leur âge trouveront leur place 
au sein du club, à partir de 7 ans et pourront bénéficier des 
précieux conseils d’un entraineur diplomé.

HISTORIQUE DE NOTRE ASSOCIATION :
•  24/07/1996 : naissance du club  

sous l’appellation : Union Sportive Thaon 
Tennis de Table

•  11/06/2004 : changement de nom : 
Thaon Orival Tennis de Table

•  17/06/2016 : nouveau changement  
de dénomination : Orival Tennis de 
Table

•  01/01/2017 : départ de Thaon vers  
la communauté urbaine de Caen la Mer. La CDC d’Orival 
intègre la nouvelle CDC Seulles Terre et Mer

•  15/06/2018 : notre association change 
de dénomination : Thaon Creully Tennis de Table.

HORAIRES :
Maison du Temps Libre à Thaon, le Mardi :
•  Jeunes débutants : 18h00 à 19h30
•  Jeunes confirmés : 19h30 à 21h00

Nouveau Gymnase de Creully :
• Mercredi : Jeunes de 17h30 à 19h00

Petite salle de l’ancien Gymnase de Creully :
•  Jeudi : ouvert à tous de 18h00 à 20h00

TARIFS :
•  Vétérans, Seniors, Juniors : 140 €
•  Cadets, Minimes : 140 €
•  Benjamins, Poussins : 120 €

SAISON 2023/2024 :
Le club a engagé 4 équipes :4 équipes en compétition 
départementale (D1, D2, D3 et D4), les jeunes participent à 
des compétitions de leur âge (critériums par âge et niveau…) et 
au championnat adulte.

Contact et renseignements :
David LERICHE : 06 22 97 50 77
Retrouvez le TCTT sur :
Internet : www.thaonorivaltt.sportsregion.fr
Facebook : thaon-creully-tt

La Conquérante
Sébastien FICHEUX, président

Le pigeon voyageur, un athlète hors 
pair peut traverser l’hexagone dans la 
journée…900  km en 13h soit à une 
moyenne de 69km/h.

Il est au repos du mois d’Août au mois de 
Mars – pendant cette période il mue (change de plumage) puis 
assure sa descendance à partir de décembre-janvier.

Du mois d’Avril au mois de juillet les pigeons voyageurs sont 
engagés par le colombophile dans des compétitions où ils doivent 
concourir contre leurs congénères départementaux, régionaux, 
nationaux et parfois même internationaux... !

Pour les concours les pigeons, ramassés dans chaque club, sont 
acheminés ensuite par camions vers les villes de lâchers. Ceci 
correspond à des distances de 250 à 900 km chaque week end.

La société colombophile de Thaon compte à ce jour 10 licenciés 
qui briguent régulièrement les places d’honneurs dans les concours 
et les championnats que ce soit au niveau Départemental, Régional 
et National…. (Première place au calvados en 2023).

Le club se situe sur le parking de l’ancien stade de football, derrière 
la mairie. Les enlogements ont lieu du mois d’Avril à début Août, 
le plus souvent le samedi en début d’après midi. Tout à chacun est 
libre de venir voir comment les choses s’organisent.

Contact et renseignements :
Sébastien FICHEUX (président) : 06 10 33 08 05 
Email : ficheuxsebastien14@hotmail.fr

Grpt Calvados www.groupementcalvados.webnode.fr
Fed.Régionale www.federationcolombophilenormande.fr
Fed.Colombophile Française www.colombophiliefr.com

Pour l’année 2023 notre section compte 62 adhérents (6 AC, 
1 OPEX, 7 veuves d’AC, 14 soldats de France et 34 membres 
sympathisants. Pour 2023 nous avons 8 nouveaux membres 
sympathisants).

•  5 janvier 2023 : Avec le Club de THAON LIBRE, galette des rois 
offerte dans une ambiance toujours sympathique ;

•  4 mars 2023 : Assemblée Générale de notre section. Après le mot 
de notre Président, celui de Monsieur le Maire et l’adoption du 
rapport moral et financier, il est procédé au renouvellement de 
certains membres. Un vin d’honneur clôt cette assemblée.

•  15 avril 2023 : Soirée dansante avec orchestre. Toujours très 
appréciée par tous (112 convives), Le bilan financier est positif.

•  8 mai 2023 : Commémoration de la guerre 39/45 au monument 
aux morts, suivie d’un pot offert par la Mairie de THAON et d’un 
buffet froid à la MTL de THAON.

•  8 juin 2023 : Cérémonie en souvenir du débarquement allié au 
monument Canadien du « Fort Garry Horse ».

•  22 juin 2023 : Visite du Haras du Pin. 
Journée très appréciée de tous

•  9 juillet 2023 : Foire aux greniers avec le CTL Notre formule petite 
restauration avec saucisses et frites a bien fonctionnée, malgré 
la météo pluvieuse.

•  Du 16 au 10 septembre 2023 croisière sur le RHIN:
Jour 1 : Thaon / Strasbourg. Embarquement sur le MS MONET. 
Après le diner, visite nocturne de Strasbourg en bateau mouche.

Jour 2 : Départ du bateau en direction de Coblence sur la plus 
belle partie du Rhin Romantique. Découverte pédestre du vieux 
Coblence

Jour 3 : navigation jusqu’à Rudesheim. Débarquement pour un 
tour panoramique de la ville en petit train, puis visite du musée 
de la musique mécanique et dégustation de vins dans une cave. 
Dîner à bord.

Jour 4 : Départ du bateau très tôt le matin en direction de Spire, 
Worms ou Mannheim. Déjeuner et départ en autocar pour la visite 
de la ville d’Heidelberg.

Jour 5 : Retour sur THAON

•  8 octobre 2023 après midi : Loto de l’UNC. Le résultat financier de 
cette après-midi est positive.

•  11 novembre 2023 : 105éme anniversaire de l’Armistice de 1918. 
Après la messe, cérémonie au monument aux morts, suivie d’un 
pot offert par la Mairie de THAON et d’un repas à l’auberge de la 
Luzerne Bernières sur Mer.

Cette année nous déplorons la disparition de deux de nos 
camarades : Claude SALENT et André LETELLIER.

Nous renouvelons à leurs familles notre profonde sympathie et nos 
sincères condoléances.

Contact et renseignements :
Xavier DUHAMEL, 1 rue George Sand
14610 THAON, Tel : 06 22 41 53 83
Email : unc.thaon14@sfr.fr

Union Nationale des Combattants
Section de THAON, Xavier Duhamel, président

CALENDRIER 2024 :
•  4 janvier : Galette des rois avec le CTL
•  16 février : Assemblée Générale
•  21 Avril : Déjeuner dansant avec l’orchestre Cocktail Passion
•  8 mai : Cérémonie et repas
•  8 juin : Cérémonie au monument des canadiens 

80ème anniversaire du débarquement 1944
•  7 juillet : Foire aux greniers avec le CTL
•  Du 20 au 24 Septembre : Séjour sur la Côte d’Opale
•  13 octobre : LOTO
•  11 Novembre : Commémoration et repas

Le Recensement
Cette année, la Commune de Thaon réalise 
le recensement de sa population pour mieux 
connaître son évolution, ses besoins et ainsi 
développer de petits et grands projets pour 
y répondre. L’ensemble des logements et 
des habitants seront recensés à partir du 18 
janvier jusqu’ au 17 février 2024.

Les agents recenseurs viendront à votre rencontre sur cette période.

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-
vous sur le site le-recensement-et-moi.fr. Pour toute information 
concernant le recensement dans notre commune, veuillez 
contacter : veronique.mairiethaon@orange.fr

AGENTS RECENSEURS :  
EMMA BAUDRY / SYLVIE GUIBON / VÉRONIQUE BEAUQUESNE  

/ JOSIANE POLICE / JEAN-NOËL BOIXIERE

COORDONNATEUR :  
VÉRONIQUE BEAUQUESNE
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Comité de jumelage Waldo-Thaon
Annie MICHEL, présidente

L’année 2023 a été celle de la réception, par le Comité de Jumelage, 
de ses correspondants de Waldowisheim. Nous avons organisé un 
voyage à la Cité de la Mer, un déjeuner au restaurant « Le Panoramique 
» à La Pernelle suivi de la visite du village de Saint-Vasst la Hougue. 
Un repas a été pris en commun le samedi soir. Et avant le retour de 
nos amis alsaciens un repas autour d’un barbec ue a été apprécié par 
tous les participants.

Les Président et Trésorier, Claude Hamel et Maurice Beliarde, ayant 
souhaité mettre un terme à leur fonction, l’Assemblée Générale a été 
avancée au 8 octobre 2023. Ainsi le nouveau Bureau a t il pu sans 
attendre envisager les actions à mettre en place au cours du premier 
semestre 2024 : Bourse Militaria et concours de belote en mars, 
voyage à Waldo à la Pentecôte.

De nouveaux adhérents 
jeunes ou moins jeunes 
sont recherchés pour compenser la 
réduction du nombre de participants à l’échange pour des raisons 
liées notamment à l’état de santé ou à l’âge.

Si vous êtes intéressés pour rejoindre le Jumelage où vous serez 
assurés de trouver une ambiance chaleureuse et conviviale, nous 
serons heureux de vous y accueillir.

Contact et renseignements :
Annie MICHEL, Présidente
Tél : 06 74 87 06 76
E-mail : annieguy4711@orange.fr 

Accueils de Loisirs, vacances et Educatifs : pensez UNCMT

UNCMT 
4 avenue du parc Saint André 
14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR
Tél : 02 31 46 80 40 - Mail : accueils@uncmt.fr

L’UNCMT organise toute l’année des accueils de groupes (classes de 
découvertes, colonies de vacances, séminaires, formation…) dans ses 
8 centres d’accueils (7 dans le Calvados et 1 en Savoie).

Créée en 1949, à Thaon, par un enseignant du village, l’UNCMT est 
depuis plus de 70 ans un acteur de l’Education Populaire.

Des accueils éducatifs, du primaire au lycée, autour des thèmes 
du patrimoine Normand, la 2nd guerre Mondiale, de Guillaume le 
Conquérant, du milieu marin aux séjours colonies de vacances pour 
enfants et adolescents, L’UNCMT accompagne les enseignants, les 
parents et les enfants avec comme objectif la réussite de leur projet.

ACCUEILS DE LOISIRS DE THAON-ST CONTEST-AUTHIE :
L’UNCMT organise un accueil de loisirs pour les enfants de Thaon 
de 3/12 ans, tous les mercredis, petites et grandes vacances de 
07h30 à 18h30, en partenariat avec les communes de Saint 
Contest et Authie. Le centre de loisirs de THAON est accueilli dans 
les locaux de l’école de Saint Contest. 

Renseignez-vous en mairie, sur notre site internet ou contactez la 
Directrice Aurore SANTOS par téléphone au 06.18.24.81.68 ou 
par mail : stcontest.alsh@uncmt.fr

ORGANISEZ VOS FÊTES DE FAMILLE À THAON
Louez le centre de THAON pour une Fête de Famille, un mariage, 
un anniversaire… : 56 lits, une salle pouvant accueillir 120 

convives, une cuisine collective pour le traiteur, un grand parc 
arboré entièrement clos.

L’UNCMT c’est aussi la possibilité de louer une de nos structures, 
notamment le centre de THAON « Le Moulin de Barbières » pour y 
organiser en location en gestion libre des fêtes de familles (mariage, 
anniversaires…). Location Possible également à Tailleville, pour 
une fête au château et à Grandcamp-Maisy face à la mer.

Pour découvrir nos différents projets, faire une demande en ligne ou 
télécharger une brochure : www.uncmt.f

A.I.A.E : Association Intercommunale  
d’Aide à l’Emploi
Service de proximité ouvert à tous publics : des jeunes, des 
demandeurs d’emploi (inscrits ou non à Pôle Emploi), des employeurs, 
des bénéficiaires du RSA, des salariés. Mise en relation employés / 
employeurs et employeurs particuliers pour les CESU (chèques
emploi service universels).

CV, lettres de motivation, simulations d’entretien d’embauche, 
recherche de stages, de formations, reconversions, inscriptions Pôle 
Emploi, actualisation, mise en ligne de CV, etc…

Également pour les Jobs d’été et Jobs étudiants..

Accueil, information, orientation, accompagnement  
dans les démarches liées à l’emploi (suivi individualisé).
Stéphanie FAUTRAS (Conseillère en insertion professionnelle) reçoit :
•  A la Mairie d’Authie : Permanences tous les matins de 8h45 à 12h15 

(Sauf un mardi sur deux). Sur Rendez-vous l’après-midi. 
a.i.a.e@wanadoo.fr / Tél : 02 31 26 95 95

•  A la Mairie de Bretteville l’Orgueilleuse :  
Permanence le jeudi de 14h à 16h

•  A la Mairie de Creully :  
Permanence le mardi de 9h à 12h (un sur deux)

•  A l’Espace Athéna de Carpiquet :  
Permanence le 1er mardi de chaque mois de 14h à 17h

•  A la Salle de la Londe à St Manvieu Norrey :  
Permanence le 2ème mardi de chaque mois de 14h à 17h

Et sur rendez-vous dans les communes adhérentes : Cairon, Rosel, 
Rots, Thaon.

ACTIVITÉ 2022

Toujours en recherche : 20%Sans nouvelles : 3%

Emploi : 52%Formations / jobs  
et stages : 25%

AMAP
Jérôme LEPROVAUX, président

AMAP « Thaon veux du bio » Saison 2
L’amap de Thaon (association pour le 
maintien d’une agriculture paysanne) 
achève sa seconde saison. L’année a 
été marquée par l’arrivée d’un nouveau 
producteur de légumes, Maud et Bruno 
Marie de la Ferme de l’Aure. Chaque 
vendredi soir une livraison de paniers de 
légumes bio a lieu sous le préau de la 
médiathèque.

Occasionnellement d’autres producteurs 
bio et locaux viennent livrer leurs 
produits : œufs, poulets, pâtes, fromages, 
pommes, etc. L’AMAP de Thaon accueille 
toujours plus d’adhérents intéressés par 
les livraisons. Il n’y a pas d’engagement 
à l’année.

Les adhérents choisissent les livraisons 
auxquelles ils souhaitent participer 
ainsi que le contenu de leur commande 
(panier à 10 ou 15 euros, légumes 
supplémentaires, etc).

La saison 3 de l’AMAP débute en janvier 
2024. Les inscriptions sont ouvertes. Pour 
tout renseignement, possibilité de passer le 
vendredi soir entre 18 et 19h sous le préau 
de la médiathèque ou à l’adresse mail : 
amapthaon@yahoo.com

Accompagnement humain, Ecoute, Soutien et Travail de remobilisation
•  Vous êtes un particulier et proposez vos services (ménage, repassage, 

petits travaux, jardinage, garde d’enfants...)

•  Vous êtes un particulier et vous souhaitez embaucher quelqu’un, Vous 
pouvez déposer vos offres d’emploi (Rémunération en CESU : chèques 
emploi service universels)

Merci de vous munir d’un CV pour un premier contact

Danse & Forme

L’association Danse & Forme a soufflé sa 
première bougie au printemps 2023, et 
nous sommes heureux de compter pour 
cette nouvelle saison 286 adhérents. 
Notre association propose des activités 
d’éveil à la danse pour les petits, de 
Modern Jazz ados et adultes, du pilate, 
du yoga, de la gym douce et cardio, de la 
randonnée. La nouveauté de cette saison 
est l’ouverture d’un groupe de course à 
pied  ! Ceci est rendu possible grâce à la 
grande mobilisation des bénévoles et des 
responsables d’activités de l’association 
et au soutien de la mairie de Thaon, nous 
les remercions tous chaleureusement.

Cette année, la vie de l’association sera 
marquée par différents évènements : 
participation au téléthon, show de danse 
en janvier et le traditionnel gala de 
danse le week-end du 29-30 juin  2024 

! Nous proposerons également un stage 
de danse Hip-hop pour enfants et ados 
lors des vacances de février. Nous avons 
hâte de vous retrouver nombreuses et 
nombreux à ces différentes occasions. 
Nous sommes toujours prêts à accueillir 
de nouvelles bonnes volontés pour nous 
aider dans l’organisation des différents 
temps forts, n’hésitez pas à nous 
contacter sur le mail de l’association  
association.danse.forme@gmail.com.

Toutes nos actualités sont également à  
retrouver sur notre site internet  
www.danse-forme-thaon.e-monsite.com et 
notre page Facebook. Le bureau de l’as-
sociation Danse & Forme vous souhaite à 
tous une belle année 2024.

Carole, Fanny, Sophie, Arnaud, 
Stéphanie, Magalie et Marion
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Association des Amis de la Vieille Eglise de Thaon
Pierre PAUNET, président

FC Thaon
Le FC Thaon Bretteville Le Fresne connaît une 
progression importante en termes de licenciés 
masculins et féminins. Notre équipe senior 
féminine évolue désormais à 11 et notre 

section féminines jeunes compte plus d’une vingtaine de joueuses 
avec la création cette saison d’une équipe U13 à 8. Notre club compte 
désormais plus de 450 licenciés, soit une augmentation de 10% de ses 
effectifs ce qui le place au 12ème rang départemental (sur 168 clubs) et 
au 47ème rang au niveau de la Normandie (sur ~800 clubs).Nous sommes 
présents aux différents forums ce qui nous permet de rencontrer les 
membres des communautés locales et de présenter nos différentes 
activités. Point foot à l’école, notre club intervient désormais dans 5 
écoles du territoire : Thaon, Bretteville l’Orgueilleuse,Le Fresne-Camilly, 
Cairon, Fontaine-Henry. Plus de 25 classes et 600 élèves ont découvert 
le foot et notre club à travers l’opération foot à l’école l’année dernière. 
Une opération qui consiste à intervenir pendant 8 semaines avec les 
élèves à raison d’une heure par classe, le tout sans coût pour les écoles. 
Ce foot à l’école est encadré par nos éducateurs. Cette saison encore, 
nous reconduisons cette opération FOOT à l’école. Cette année, nous 
avons engagé une équipe « Seniors Féminines » à 11 qui evolue en 
championnat inter district.
Nota : l’équipe Féminines à 8 est allée en finale de la coupe 
départementale qu’elle a perdue.

Le club ,pour la saison 2023-2024, a engagé :
Equipes à 11
•  2 équipes VETERANS
•  3 équipes SENIORS
•  1 équipe FEMININES
•  2 équipes U18
•  1 équipe U15
•  U15 à 8
•  En U13 : 4 équipes + 1 U13 Féminines
•  En U11 : 4 équipes + 1 U11 Féminines
•  En U9 : 6 équipes
•  En U7 : 5 équipes

Notre CLUB a reçu de la FFF le Label JEUNES « Excellence » ainsi que 
le Label Féminine « Bronze »

Nos Actions et Manifestations:
•  Stages FOOT : Pendant les vacances scolaires (à déterminer)
•  Soirée Ecole de Foot : 10 Février 2024
•  Tournoi Fléchettes : 23 Février 2024
•  Concours de Belote : 8 Mars 2024
•  Soirée Dansante : 13 Avril 2024
•  Concours de Pétanque : 9 Mai 2024
•  Journée Départementale U11 : 25 Mai 2024
•  Tournoi Jeunes : 22/23 Juin 2024
•  Hommage à Claude PERONNE :28 Juin 2024
•  Tournoi Vétérans + Foire aux Greniers : 8 Septembre 2024
•  Tournoi de Pétanque semi nocturne : 20 Septembre 2024
•  Soiree dansante : 26 Octobre 2024

Contact et renseignements :
Courriel: thaon-blf@orange.fr ou582640@lfnfoot.com
Site du club : Fc-thaon-bretteville-le-fresne.footeo.com

Notre Educateur, salarié depuis plus de 20 ans, Christophe GILLES plus 
connu sous le nom de « MOZART » est décédé brutalement au mois de 
novembre 2023. Toutes nos Pensées vont vers lui.

Durant plusieurs décennies, chaque premier 
jour du printemps, l’AVET organisait le nettoyage 
de printemps qui permettait de nettoyer les 
abords du site, les chemins et parfois la Mue 
encombrée d’arbres. Des bénévoles de tout âge 
ont apporté leur concours. Pour faire connaître 
le monument, j’ai reçu la presse, j’ai été 
invité à France Bleu, j’ai accueilli l’équipe 
de la Carte aux Trésors ( le monument a été 
survolé 11 fois à l’occasion de l’émission 
et Cyril Féraud a mentionné le travail des 
bénévoles de l’AVET), ainsi que de nombreux 
producteurs de films emballés par l’histoire 
du lieu et son site. Lionel Korestkyl, 
photographe mondialement réputé, est venu 
avec son équipe durant 5 jours et nuits 
prendre des clichés pour ADOBE3D. La 
presse, les magazines spécialisés ont aidé à 
faire connaître Thaon et sa vieille église.

Un jour d’avril 2016, j’ai accueilli une petite 
dame venant spécialement de Paris pour 
découvrir la vieille église. Dès que nous 
sommes arrivés sur site elle m’a aussitôt 
déclaré : « il est venu ici pour s’inspirer pour 
son roman à la recherche du temps perdu… » 

En fait, cette 
japonaise qui 
enseigne à 
Nagaoya (Japon) est la 
plus grande spécialiste de Marcel Proust. Le 
lendemain, elle donnait une conférence à la 
Sorbonne avant de rejoindre son pays. Depuis, 
j’ai reçu les conclusions de son étude qui 
confirme que la vieille église et son site ont 
inspiré Proust. Quelques années auparavant, 
Antenne 2 avait tourné, à la vieille église, 
plusieurs séquences pour son film sur Proust. 
Pour d’autres réalisations, dont ceux sur 
Guillaume le Conquérant , la vieille église a 
servi de décor . Le 26 juin 2023, Christine 
and The Queens a entièrement enregistré 
son concert à la vieille église et des dizaines 
de milliers de vues ont été enregistrées.

L’association apporte toujours son aide à la 
municipalité pour faire aboutir les travaux 
de restauration finale qui nécessitent 
un budget très important pour que les 
générations futures profitent de cet endroit 
merveilleux. J’ai réussi à faire créer un droit 
de préemption en 2000 sur le site deThaon 

et qui a pu se propager sur Basly et Fontaine-
Henry, ainsi toute la vallée est protégée et 
sera, un jour accessible à tous.

Je remer-
cie tous les 
membres du 
conseil d’ad-
ministration 
qui se sont 
succédé au 
cours de ces 
30 années et 
qui ont permis de mettre au premier plan 
cette construction millénaire. L’association 
a écrit et fait éditer un magnifique ouvrage, 
fruit de 25 années de recherches, qui relate 
la fabuleuse histoire de la vieille église et du 
village. Il a été décidé de le vendre prix coû-
tant pour le vulgariser au plus grand nombre, 
soit 35€. Voici un très beau cadeau de Noêl 
ou autres.

Thaonnais, thaonnaises soyez fiers de votre 
monument ! Je sais que vous prenez du plaisir 
à le faire connaître à vos familles et amis.

Début 1994, j’étais maire de Thaon et 
j’éprouvais des difficultés pour obtenir 
la participation financière de la Région 
pour mettre en place le sauvetage de ce 
monument emblématique de l’art roman 
normand des XIe/XIIe siècles. En effet, des 
actes de vandalisme avaient mis en péril le 
clocher qui menaçait de s’effondrer. De gros 
soutènements en chêne ont été mis en place 
afin d’éviter ce drame.

Pour m’aider dans cette tâche, Jean 
LEPROUX, qui était le président de 
l’association Patrimoine Rural du Bessin 
(P.R.B) me proposait d’établir les statuts 
de l’association et d’assurer la première 
présidence, le maire étant membre de 
droit. Restait à trouver 2 autres personnes 
pour constituer le premier bureau. Aucun 
volontaire à Thaon. Pierre BOUET et Jacques 
LEGRIX acceptèrent d’y prendre part. Il est à 
noter que Pierre BOUET est toujours membre 
du conseil d’administration et il est l’un des 
piliers importants au sein de l’association. 
Ses compétences et sa gentillesse sont 
unanimement reconnues.

Le 8 février 1994, je déposais les statuts en 
préfecture et la parution au journal officiel 
du 2 mars 1994 officialisait l’AVET.

Depuis cette date, l’association organise tous les dimanches de 
juillet/août et lors des journées du patrimoine, des visites guidées 
gratuites. Par ailleurs des groupes sont accueillis tout au long de 
l’année ; ils viennent parfois de très loin, comme ces japonais, 
australiens, autrichiens et bien d’autres. La petite église de Thaon a 
une renommée mondiale du fait que notre site internet est accessible 
en 6 langues, bientôt 7. De nombreux scolaires du primaire ont pu 
découvrir cette merveille de l’art roman normand.

Pour ce bulletin 2024, je ne vais pas énumérer nos actions 2023 mais Je vous propose un 
historique succinct de notre engagement. En effet, depuis maintenant 30 ans , un petit groupe 
de bénévoles s’active pour faire connaître et entretenir ce lieu, très souvent décrit par les 
visiteurs comme « magique ».

L’association a participé financièrement et 
moralement, durant 12 ans, aux fouilles 
archéologiques et anthropologiques. A 
cette occasion, Charles BONNET, l’un des 
plus éminents archéologues du XXe siècle, 
est venu plusieurs fois spécialement de 
Genève pour aider à la compréhension de 
ce monument. Depuis il a été fait citoyen 
d’honneur de Thaon.

La responsable régionale de la DRAC a 
toujours dit que, « si ces fouilles ont pu se 
pérenniser tant de temps, c’était surtout 
grâce à l’AVET ». D’ailleurs, durant l’été 
2001, elle souhaitait que ce soit l’AVET qui 
soit honorée pour toute la Basse Normandie 
à l’occasion des 100 ans de la Loi de 1901. 
Très belle reconnaissance pour notre modeste 
association. Le 7 septembre, le Préfet du 
Calvados (Idrac), et tous les responsables 
régionaux des monuments historiques et de 
l’archéologie se sont déplacés à la vieille 

église. Toute cette manifestation devait 
paraître dans la presse le vendredi de la 
semaine suivante y compris dans un journal 
parisien, mais… le drame du 11 septembre 
2001 mettait un terme à tout.

L’association a aussi financé de nombreuses 
datations au carbone 14 pour aider à la 
compréhension de ce monument, elle a 
réglé plusieurs milliers de repas pour les 
bénévoles, édité environ 20000 flyers à 
destination des touristes et office de tourisme 
et produit un magnifique livre de 328 pages 
et 300 illustrations qui relate la fabuleuse 
histoire de cette vieille église, nichée dans 
un vallon à 2 km du village. L’AVET a 
aussi financé, à hauteur de 12  500€, des 
images de synthèse relatant 3 époques 
des différentes constructions qui se sont 
succédées et ce grâce à la collaboration du 
CIREVE Université de Caen , réputé dans le 
monde entier pour la qualité de son travail.
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Thaon d’hier et d’autrefois

Il existait autrefois de nombreux menuisiers 
dans les villages de Normandie. Les plus 
doués d’entre eux étaient aussi ébénistes. Nous 
voudrions vous parler de l’un d’eux, habitant de 
Thaon durant quatre vingts ans : Roger LEFÈVRE.

Le passage du certificat d’études primaires  
en juin 1939...

Né à Cairon, Roger est arrivé à Thaon en 
1936 à l’âge de 9 ans. A l’école, il est avec 
M. LECONTE dans une classe à plusieurs 
niveaux et passe son certificat d’études le 7 
juin 1940w. Il a 12 ans. Il n’attendra pas 
les résultats à son examen car ses parents 
décident de partir avant l’arrivée des 
Allemands. Ancien combattant de la guerre 
14-18, le père de Roger craignait pour la 
sécurité de ses enfants. Comme fantassin 
de la première heure dans un bataillon 
normand, Ernest LEFÈVRE avait été le 
témoin des exactions de l’armée allemande 
sur les populations civiles. L’exode les 
mènera jusqu’à Mirebeau dans la Vienne. 
Les LEFÈVRE vont être absents de Thaon 
durant plus d’un mois et reviendront après la 
signature de l’armistice.

… et le CAP d’ébéniste en mai 1944

Le père de Roger aimait bricoler le bois. Sa 
mère lui disait souvent : « un menuisier a 
toujours du travail ». Cet environnement 
va jouer dans l’orientation professionnelle 
du jeune garçon. C’est très logiquement 
que Roger intègre l’Institut Lemonnier, à 
Caen, pour y apprendre la menuiserie. Après 
quatre années d’une solide formation, il 
obtient son CAP d’ébéniste en mai 1944, 
quelques jours avant les bombardements 
qui détruiront l’Institut.

Une enfance heureuse à Thaon

L’enfance de 
Roger à Thaon, 
avant la guerre, 
c’est l’école 
et sa morale 
laïque où l’on 
apprend à être 
un bon citoyen, 
la remise des 
prix de fin 
d’année aux 
meilleurs élèves 
en présence du conseil municipal et des 
parents (et du député), le catéchisme avec 
l’abbé PINÇON où l’on s’évertue à devenir 
un bon chrétien, la messe le dimanche, les 
processions et leur cortège de paroissiens 
qui prient devant chaque « reposoir » (autel 
de fortune, fleuri et décoré, installé devant 
une maison), la fête communale de la Saint 
Pierre et son « jour férié » pour les ouvriers 
agricoles, la période des communions qui 
met les familles du village en effervescence, 
les escapades dans la campagne avec 
les copains (Roger BLIN et bien d’autres 
enfants de cette génération), la chasse aux 
nids au sommet des arbres, les moments 
de joie autour de la presse avant de boire 
le cidre doux, la « tuée de cochon »… Une 
enfance heureuse et insouciante stoppée 
par la guerre, l’occupation et les restrictions.

Un menuisier de campagne

CAP en poche, c’est 
en août 1944, à 17 
ans, que Roger débute 
sa vie professionnelle 
dans la menuiserie de 
Cairon. La bataille de 
Normandie n’est pas 
terminée ; les Alliés viennent tout 
juste de prendre la poche de Falaise. Les 
travaux de la menuiserie sont tournés vers la 
reconstruction : poser de nouvelles clôtures, 
réparer les écoles en réalisant bancs et 
estrades, remettre en état les pièces en bois 
des machines agricoles. Mais ce n’est pas 
sans difficultés car les coupures d’électricité 
sont fréquentes et le bois manque. Pour 
fabriquer un cercueil la menuiserie utilise 
parfois de vieilles traverses de chemin de 
fer. En 1950, Roger s’associe avec son beau-
frère et devient artisan. Nous sommes au 
début des « trente glorieuses » ; le travail ne 
manque pas. Ses clients sont les particuliers, 
les agriculteurs, les communes, les châteaux 
des alentours, les petits commerçants. La 
menuiserie de Cairon est amenée à répondre 
à de multiples demandes : de la fabrication 
de simples tabourets à trois pieds pour 
la traite des vaches à la réalisation de 
charpentes, de meubles comme des buffets, 
des coffres, des armoires, des huches à 
pain, des tables, des chaises, des bancs, 
des bibliothèques, mais aussi des parquets 
(comme au château de Thaon), des portes, 
des volets extérieurs ou intérieurs (comme 
au château de Fontaine Henry), des fenêtres, 
des escabeaux, des bât flancs d’écurie, des 
contrevents, des escaliers et même des 
présentoirs pour les petits commerces. Sans 
oublier l’aménagement des cuisines, les 
tonneaux à cidre, les poulaillers en bois avec 
une petite charpente recouverte de tuiles, la 
fabrication de barrières... Il y avait peu de 
limites au travail des menuisiers de cette 
époque.

La menuiserie a aussi des petites activités 
annexes : elle loue et installe bancs, tables 
et chaises pour les évènements familiaux 
ou communaux. Il arrive aussi que l’on 
convoque le menuisier pour démonter et 
remonter (en la consolidant au passage) une 
armoire normande lors d’un déménagement.

Bien connu à Thaon, il arrivait à Roger 
de dépanner gracieusement les gens en 
devenant temporairement vitrier ou serrurier 
voire couvreur lorsqu’une tempête de vent 
avait déplacé quelques tuiles ou ardoises 
d’une maison.

Roger, ordonnateur des Pompes Funèbres

Autre signe de temps plus anciens, la 
menuiserie réalisait les cercueils quand un 
habitant du canton venait à mourir. Il fallait 
deux jours pour fabriquer un cercueil. Roger 
arrêtait le travail en cours ; « priorité au mort » 
disait-il. En complément, la menuiserie 
proposait des services aujourd’hui réservés 
aux pompes funèbres : la mise en bière, 
l’installation d’une « chapelle » et la pose de 
bougies autour du cercueil, dans la maison 
du défunt. Roger possède toujours son 
carnet où il notait les noms des personnes 
décédées et la date de réalisation des 
cercueils ; il en a fait 299 de 1950 à 1982. 
Il fera, dans la même semaine, en janvier 
1963, les cercueils de son père et de l’abbé 
PINÇON. Le dernier cercueil réalisé par 
Roger fut celui de son voisin.

Roger trouve l’Amour

Après son service militaire, Roger épouse 
une jeune parisienne venue travailler 
chez Mle PERROTTE. Cette dernière avait 
transformé le manoir de Bombanville en 
pouponnière pour y accueillir des jeunes 
enfants. Mle Odette HARDY deviendra Mme 

LEFÈVRE. En 2023, Odette et Roger ont 
fêté leurs soixante dix ans de mariage.

Avec la forte croissance du pays le travail 
du menuisier va connaître de nombreux 
changements : il y aura la période du 
formica, le développement des cuisines 
aménagées et l’arrivée des « cuisinistes » 
mais surtout, l’apparition de « l’aggloméré » 
et la production à la chaîne de meubles bon 
marché.

Roger, qui a toujours aimé travailler le bois, 
saura s’adapter à toutes ces évolutions. « Le 
bois, dit-il, c’est comme les gens. Il a ses 
qualités et ses défauts. Chaque bois est 
différent. »

Les bancs de l’église Saint-Pierre :  
la fierté de Roger LEFÈVRE

L’abbé PINÇON connaissait bien Roger, un 
paroissien qu’il voyait chaque dimanche à 
la messe. En 1953 il s’adresse à lui pour la 

réalisation des nouveaux bancs de l’église 
après les dégâts occasionnés par des tirs 
d’obus de juin 1944. Il demande à Roger de 
lui présenter une maquette. Dans le même 
temps, l’abbé lance une souscription pour le 
financement de l’opération. La réalisation des 
bancs sera étalée sur cinq années au fur et à 
mesure des fonds collectés par la paroisse. 
Ces bancs sont en chêne ; les pièces sont 
assemblées par des chevilles en bois ; aucun 
métal ! Roger a l’habitude de dire : « Les 
bancs, dans 500 ans, ils seront toujours là. » 
Il réalisera également le « Chemin de croix » 
et du mobilier pour l’église.

Thaon, le village de cœur de Roger

Roger a quitté la commune de Thaon en 
2016 pour rejoindre une résidence senior à 
Courseulles-sur-Mer avant de se rapprocher 
de ses filles, en Île de France. Odette et 
Roger LEFÈVRE étaient connus comme des 
gens qui rendaient services et participaient 
à la vie de la commune. Odette, cuisinière 
et responsable du restaurant scolaire du 
collège de Creully, a été présidente du club 
des Anciens durant quelques années. Quant 
à Roger, il était de toutes les fêtes, de tous 
les coups de main pour la commune.

A quatre vingt seize ans, Roger reste encore 
très attaché à son village et suit, de loin, la 
vie locale.

Toujours armé de sa belle humeur, il 
aime rappeler qu’il a été, pendant plus 
de quarante cinq ans, un « menuisier de 
campagne ». Par modestie, il oublie de dire 
que les menuisiers de son époque étaient 
des professionnels accomplis « autant par 
l’esprit que par la main ».

Patrick ISABEL

AVANT- PROPOS
J’ai reçu en mairie, il y a un peu plus de 3 ans, Monsieur Patrick ISABEL, gendre de 
Monsieur LEFEVRE, qui venait de réaliser, à destination de sa famille, un manuscrit sur 
l’histoire de son beau-père qui était le menuisier de Thaon de 1950 à la fin du siècle 
dernier.

Je fus littéralement charmé par l’histoire de Roger LEFEVRE que j’ai connu lorsque j’étais 
enfant et retrouvé dans les années 1980 exerçant toujours son beau métier de «menuisier 
de campagne».

J’ai demandé à Patrick ISABEL s’il pouvait, pour notre bulletin, faire un résumé de son 
ouvrage afin qu’anciens et nouveaux thaonnais découvrent ou redécouvrent ce qu’était un 
menuisier de campagne au 20ème siècle et dont les réalisations sont toujours d’actualité.

Je laisse donc la plume à Patrick, le gendre de Roger.

Richard MAURY

HISTOIRE D’UN MENUISIER DE CAMPAGNE

Laissez-passer en 1943

Les conscrits de Thaon

L’atelier de Cairon

Odette est au service de Mademoiselle PERROTTE  à la pouponnière de Bombanville. Le Manoir qui l’abritait, avait été reçu en héritage de son Aïeul René PERROTTE, Mairie de Caen de 1898 à 1919.  Il était Chevalier de la Légion d’Honneur.

Les bancs de l’Église
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Etat-civil
NAISSANCES
NIASS Issa Oumar Adam 13/01/2023

DORBEAU SALOMON Inès Daphné 03/02/2023

LAMBERT Côme Roger Guy 24/02/2023

JAMES Léo Julien Émile 28/02/2023

LAMORT Louisa Dominique Valérie 02/03/2023

MEGUEDMI Camil Ulysse 05/03/2023

BOURRAT Valentin Pierre 11/03/2023

BLAIS Noah Hervé Philippe 14/03/2023

LEVAVASSEUR Raphaël Georges Gaston 21/03/2023

LEMOISSON Adèle, Céleste, Colette 24/03/2023

GODQUIN Owen Arthur 23/04/2023

HUREL Albane Catherine Délia Marie 09/06/2023

BENOIST Laeve, Elie, Austin, Marie 30/06/2023

ROGER Léa, Grace, Simonne 10/08/2023

JUHEL RAOULT Joy Yuna Sofia 25/09/2023

LE TERTRE Noah Lucas 01/10/2023

MARIAGES
PERREAUT Olivier Lucien Pierre 

et CHARIOU Claire 18/03/2023

PILARD Frédéric Jean-Louis  

et PETIT Julie Jacqueline Janine 20/05/2023

FOURCHÉ Pascal Guy Jacques  

et MUNIÈRE Béatrice 27/05/2023

SBROLLINI Damien Jean-Marc Anatole Daniel 

et ODIENNE Angélique Patricia Danielle 10/06/2023

COCHET Nicolas André René  

et LE BUAN Émilie Céline Sophie 26/08/2023

FOURMOND Damien Guy  

et BUHOUR Élodie Jeanne Thérèse 26/08/2023

DAUMER Guillaume Arnaud  

et BECQUEMONT Mélanie 02/09/2023

COURTAY Benjamin Pierre Jean  

et MANCEAU Sophie Sandra Evelyne 16/09/2023

CARPENTIER Fabien Jean-Michel José  

et VESQUE Virginie Fanny Blandine 22/09/2023

DÉCÈS
AUZOU Nicole Simone 07/02/2023

LONGUET France Germaine Louise 01/03/2023

BARANGER Odile Françoise Marguerite Marie 11/03/2023

SALENT Claude Alphonse Henri 30/03/2023

CLOUET Yves, Jules, Martial 03/05/2023

BESSE Pierre 18/05/2023

LEVAVASSEUR Laurent Frédéric Michel 03/06/2023

MOLLET Marceline Henriette Marthe 07/08/2023

RÉMY Jean-Pierre, Emile, Joseph 20/09/2023

LETELLIER André Joseph Florent Ghislain 26/10/2023

URICA Simone Augustine Élisa Amélie 21/11/2023

JEHANNE Gérard Henri Hubert 23/11/2023
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Tarifs communauxCommerçants
et artisans
•  BAR TABAC : LE CODE BAR 

BOUSQUET Thomas : 09 86 75 34 85
•  BOUCHERIE - CHARCUTERIE - EPICERIE :  

CARREFOUR CONTACT 
M. et Mme DUVAL Hervé : 02 31 80 01 57

•  PIZZERIA LA PULCINELLA - EPICERIE FINE ITALIENNE 
CARLONI Grégory : 02 31 28 38 40 
Service midi et soir, sauf le dimanche midi.  
Fermé le lundi

•  BOULANGERIE PATISSERIE :  
AUX DÉLICES DES MOULINS 
M. et Mme PASSELERGUE Christophe : 02 31 94 25 48

•  PETIT - BRUNCH 
Ingrid et Sophia : 07 52 04 12 75  
www.petit-brunch.fr - contact@petit-brunch.fr

•  COIFFEUSE : LES CISEAUX ROSES 
BOIZARD Vanessa : 06 49 95 86 17 
ou 02 50 01 62 56

•  COIFFEUSE À DOMICILE 
JARRY Claire : 06 83 22 63 11

•  GAZ TOTALGAZ - CARREFOUR GAZ 
DUVAL Hervé : 02 31 80 01 57

•  ANTARGAZ (réseau) : 09 74 75 75 75
•  GITES : 

M. LEGRIFFON André : 02 31 80 31 40
•  CHAMBRES D’HOTES 

Le Relais des Flaneurs : 06 16 75 87 80 
lerelaisdesflaneurs@free.fr - www.lerelaisdesflaneurs.com 
L’ECURIE GOURMANDE : 07 87 84 17 38 
info@lecuriegourmande.fr - www.lecuriegourmande.fr 
L’ANCIENNE AUBERGE : 06 16 88 31 64 
ancienneaubergemue@gmail.com - www.ancienneaubergemue.com

•  DÉPANNAGE INFORMATIQUE : INFORMATIQUE DU BESSIN 
MOMBREUX Bruno : 02 31 80 59 02 - 06 33 08 71 50

•  PHOTOGRAPHE : 
MODZYPIX Andréa : 07 81 88 19 58 
modzypix@hotmail.fr 
Laëtitia Photography : 06 61 61 14 28 
www.laetitiaphotography.fr

•  MA BOITE DIGITALE :  
VICHARD-LAURELLI Mélanie : 06 17 33 02 01 
melanielaurelli@gmail.com

•  OBJECTIF TRIP : CONCIERGERIE LOCATIVE 
DEHOUCK Céline : 06 29 31 69 96 
contact@objectiftrip.com

•  ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE 
DESMEDT Juan : 06 60 99 30 51

•  MACNOR : Entreprise de maçonnerie 
PERONNE Loïc : 02 31 80 14 32

•  MECANIQUE - TOLERIE - PEINTURE - DEPANNAGE 
Garage GLT : 02 31 80 03 03

•  PEINTURE - PARQUETS - FAIENCE - DECORATION  
- RENOVATION 
JO RENOV : 06 61 99 87 00

•  AGENCE POSTALE COMMUNALE : 02 31 30 18 95
•  PAROISSE ST VITAL DE LA SEULLES 

Office religieux à la Résidence du Parc - 
Thaon le dernier jeudi du mois à 14h30 
M. le Curé Florent KAWANE : 02 31 80 10 42 (Creully)

•  EMPLOI 
Association A.I.R.E : 02 31 97 54 82 
Association A.I.A.E : Mme Stéphanie FAUTRAS  
RENDEZ-VOUS EN MAIRIE SUR APPEL : 02 31 26 95 95

•  BOUTIQUE SOLIDAIRE 
L’escale : ouvert le vendredi de 14h à 16h. 
Parking du Château- 14 480 Creully

TARIFS 2024 INFORMATIONS DIVERSES
CANTINE : Le repas
Présence Cantine PAI

4.70€
2.00€

Pour toute inscription ou radiation  
s’adresser à la Mairie de THAON
02 31 80 01 36GARDERIE : ¼ d’heure

Dépassement horaire après 18h30
0.47€

10.50€

MAISON DU TEMPS LIBRE
• Location Habitants de Thaon
12H
24H
48H
• Location Extérieurs de Thaon
12H
24H
48H

165.00 €
305.00 €
435.00 €

205.00 €
385.00 €
545.00 €

Forfait chauffage :
Location de 12 h et 24 h : 32.00 €
Location de 48 h : 65.00 €

LOCATION ESPACE « Michel Frérot »
(Du jeudi au mardi)
•  Location Habitants de Thaon 

Pour exposition ou conférence à but 
lucratif, et réunion publique

•  Extérieurs Commune 
Pour exposition ou conférence à but 
lucratif, et réunion publique

•  Habitants de Thaon ou extérieurs 
Exposition ou conférence à but  
Non lucratif

75.00€

90.00€

Uniquement
Forfait frais de 
fonctionnement

Forfait de frais de fonctionnement : 40.00€

LOCATION DU LOCAL JEUNES
•  Habitants de Thaon
Pour activité à but lucratif  
ou réunion publique

•  Extérieurs Commune
Pour activité à but lucratif 
ou réunion publique

8.00 €
4.00€

12.00€
13.00€
7.00€

20.00€

10.00€
4.00€

14.00€
16.00€
7.00€

23.00€

½ journée
Frais de fonctionnement ½ journée
Total ½ journée
Journée
Frais de fonctionnement journée
Total journée

½ journée
Frais de fonctionnement ½ journée
Total ½ journée
Journée
Frais de fonctionnement journée
Total journée

DROIT DE PLACE
Forfait pour les camions

1.05€
65.00€

Le mètre linéaire.
Autorisation à demander en mairie.

CONCESSION CIMETIERE
15 ans, renouvelable
30 ans, renouvelable
50 ans, renouvelable

129.00€
201.00 €
255.00€

CIMETIERE PARC
15 ans, renouvelable
30 ans, renouvelable
50 ans, renouvelable

105.00€
147.00€
186.00€

Au prix de la concession
Il conviendra d’ajouter :
Caveau pour urne : 324.00€

B.A.C.E.R. DU PRÉ-BOCAGE
BOURSE D’AIDE AUX CHOMEURS PAR L’ENVIRONNEMENT ET LA RÉCUPÉRATION 

ROUTE DE TORIGNI - 14240 CAUMONT-L’EVENTÉ 
Vous pouvez déposer vos textiles dans un bac de récupération qui se trouve sur le stade Hidalgo.

VOUS POURREZ DÉPOSER
VOTRE SAPIN DE NOËL

DANS L’ESPACE RESERVE A CET EFFET,  
SUR LE PARKING DU STADE HIDALGO

DU MARDI 2 JANVIER  
AU SAMEDI 13 JANVIER 2024

CONTACTS POUR LES 
SITUATIONS D’URGENCE
VIOLENCES FAITES AUX FEMMES
3919 JOIGNABLE (24H/24 ET 7 JOURS SUR 7, ANONYME ET GRATUIT)
Sites : arretonslesviolences.gouv.fr et www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12544

TOUTES LES VICTIMES DE HARCELEMENT
« 08 VICTIMES » 08 842 846 37 (7 JOURS/7 DE 9H À 21H)

ENFANCE EN DANGER
119 joignable (24h/24 et 7 jours sur 7)
Tous ces numéros respectent la confidentialité des appels et n’apparaissent sur aucun 
relevé de téléphone

MALTRAITANCE ANIMALE
www.service-public.fr/particulier/vos droits/F31859
Site sur lequel se trouve un formulaire permettant d’effectuer un signalement confidentiel 
et anonyme . En cas d’urgence, appeler le 17.

EN CAS DE DANGER GRAVE OU IMMINENT
Appeler le 112 ou le 114

POLICE OU GENDARMERIE 17
POMPIERS 118
SAMU 15 - SAMU SOCIAL 115

MERCI DE CONTACTER LA MAIRIE 
POUR DÉCLARER UN NID  
DE FRELONS ASIATIQUES 

02 31 80 01 36
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RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
POMPIERS : 18 - SAMU-SMUR : 15
GENDARMERIE  Creully : 02 31 29 54 80
Courseulles : 02 31 29 55 20
MEDECIN  : Dr Anne BILLON, Dr Nicolas CHEVA-
LIER et Dr Estelle FOUGERAY : 02 31 80 34 44
PHARMACIEN : JULIEN Anne : 02 31 80 01 88
PHARMACIE DE GARDE  : N° audiotel : 32 37 accessible 
24H / 24H
INFIRMIER : Eric PELLETIER et Florence CATHERINE
Cabinet : 02 31 80 35 32
Portable : 06 09 37 29 76
SOPHROLOGUE : 
Céline LETONDEUR :06 62 00 60 13
Lauriane QUIEDEVILLE : 06 59 46 95 81
KINESITHERAPEUTE : Julien VILLEDIEU,  
Marion GEFFROUAIS, Constance HAUBOIS  
et Charles LAMY : 02 31 80 09 20
OSTEOPATHE : Éric VIGNES : 06 64 99 75 52
COACH DE VIE : Julien VILLEDIEU 06 76 47 58 69

ENERGETICIENNE : Stéphanie Thérapies  
Alternatives 07 81 08 24 40
SERVICE SOCIAL : 
Pole assistantes sociales Douvres la Délivrande  
02 31 37 66 10
Assistantes Sociales Creully  
Vanessa MILANI 02 31 80 15 17
PUÉRICULTRICES : 
Creully Véronique DEBRAY : 02 31 80 15 17
Douvres la Délivrande Mireille LEMOINE  
et Françoise TUBOEUF : 02 31 37 66 10
AGENCE POSTALE COMMUNALE :
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 10h à 
12h et de 16h à 19h et le jeudi de 10h à 12h
Samedi : 10h à 12h30 - Départ courrier : 11h45
PERCEPTION  : Trésorerie principale -  
Esplanade Jean Louvel - 14027 CAEN
EDF GDF: Douvres la Délivrande
Dépannage Gaz : 0 800 47 33 33
Dépannage Electricité : 09 72 67 50 14

SAUR (EAU)  Grentheville : 02 14 37 40 00
VEOLIA (Assainissement)
Lun-Ven. 9h/19h SAMEDI 8h/13h
7 jours / 7 24h/24 -  
Service Clientèle : 02 14 37 28 32
Urgences : 09 69 39 56 34
Urgences techniques : 09 69 36 62 66

MICRO-CRÈCHE
Inscriptions : Hapili Aïna Thaon, www.lealeo.com

ASSISTANTS MATERNELS
Relais Petite Enfance : l’Oasis
6 rue de Mouen - 14740 ST MANVIEU-NORREY
Contact : Mme Lucie ROY 
Tél. 02 31 24 87 06 et 07 81 19 07 36
rpe.oasis@famillesrurales.org

EHPAD
HOM’AGE
Résidence du Parc - Rue du Château d’Eau
14610 THAON - 02 31 80 22 10
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DOCUMENTS Où s’adresser Délai Pièces à fournir

Carte d’identité
(gratuit sauf en cas de perte)

Mairies de Douvres-la-Délivrande, 
Caen, Hérouville-Saint-Clair, 
Carpiquet, Creully, Tilly

Rendez-vous disponible en 
ligne  : https://rendezvouspasse-
port.ants.gouv.fr/

1 
mois

2 photos d’identité récentes - Livret de famille à jour et acte de naissance - Justificatif 
de domicile (2 pour les enfants) - Ancienne carte d’identité - Voir pour situation familiale 
particulière.

Passeport Biométrique
Prendre rendez-vous auprès du service passeport des mairies équipées du matériel 
permettant d’enregistrer les demandes d’établissement des passeports biométriques

Duplicata livret de famille
A la mairie du domicile ou du 
lieu de mariage

Carte d’identité

Carte d’électeur Mairie du domicile
Inscription sur la liste électorale de la commune toute l’année. Carte d’identité + 
justificatif de domicile

Extrait de naissance Mairie du lieu de naissance Nom, prénom, date de naissance, pièce d’identité

Extrait de mariage Mairie du lieu de mariage Nom, prénom, date du mariage, pièce d’identité

Extrait d’acte de décès Mairie du lieu de décès Nom, prénom, date du décès

Autorisation 
sortie de territoire

A télécharger sur service public.fr

Un enfant mineur qui vit en France et voyage à l'étranger sans être accompagné par l'un 
de ses parents doit être muni d'une autorisation de sortie du territoire (AST). Il s'agit 
d'un formulaire établi et signé par un parent (ou responsable légal). Le formulaire doit 
être accompagné de la photocopie d'une pièce d'identité du parent signataire. Aucun 
déplacement en mairie ou en préfecture n'est nécessaire.

Casier judiciaire
Casier Judiciaire national 44079 
Nantes Cedex
www.justice.gouv.fr/cjn

10 
à 15 
jours

Copie carte d’identité

Recensement service national Mairie du domicile
Français : (fille ou garçon) âgés de 16 ans : se présenter entre le 1er jour du 16ème anni-
versaire et la fin du mois suivant. Pièce à fournir : CNI + livret de famille

RAPPEL
De l’Arrêté Préfectoral  
du 30.08.1991
Article 5 : LE BRUIT :
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 
en raison de leur intensité sonore, tels que les : 
tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçon-
neuses, perceuses, raboteuses, ou scies méca-
niques ne peuvent être effectués que :
• Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 
à 19h30
• Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
•  Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h
Article 6 
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en par-
ticulier des chiens, sont tenus de prendre toutes 
mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, 
y compris par l’usage de tout dispositif dissuadant 
les animaux de faire du bruit de manière répétée et 
intempestive (dressage, collier anti-aboiements…)

LES CHIENS DANGEREUX
Loi N° 99-5 du 6.01.99 (JO du 7.01.99 p 327)
La loi relative aux animaux dangereux et errants et 
à la protection des animaux modifie et complète 
le code rural en matière de détention de chiens 
susceptibles d’être dangereux. Ces chiens peuvent 
désormais être classés dans deux catégories régle-
mentées : 1ère catégorie pour les chiens d’attaque, 
et 2ème catégorie pour les chiens de garde et de 
défense. La détention d’un chien d’attaque est 
interdite aux personnes de moins de 18 ans. Les 
chiens de 1ère catégorie doivent obligatoirement 
être stérilisés. Leur accès aux transports publics 
est interdit. Sur la voie publique et dans les parties 
communes des immeubles collectifs ils doivent 
être muselés et tenus en laisse par une personne 
majeure.
Nous avons constaté que de nombreux chiens 
errent dans la Commune, éventrent les sacs de 
poubelle, laissant les détritus sur le trottoir et la 
chaussée. Ils sont parfois agressifs et dangereux. 
Ces chiens ont pourtant des maîtres. Nous de-
mandons à ces personnes de remédier à tous ces 
désagréments et d’être plus vigilantes avec leurs 

animaux.
AUTRES RAPPELS
Les trottoirs doivent être accessibles aux piétons :
Ne pas y entreposer des détritus, ni de matériaux 
destinés à la construction (sable, graviers…)
 Ne pas oublier de tailler très régulièrement vos 
haies, ou arbustes qui y débordent reléguant le 
piéton sur la chaussée, et ramasser les feuilles 
pour éviter les glissades
Déneigement des trottoirs : l’article L 2212-2 du 
code Général des Communes prescrit aux riverains 
des voies publiques de balayer le trottoir situé de-
vant leur habitation
Ne lâchez pas votre chien dans la rue pour qu’il 
aille y faire ses besoins ou bien, pensez à les ra-
masser.
Destruction des nids de guêpes et frelons
Lutte contre les taupes
Entreprise GDS Services 14650
Maison de l’Agriculture
Avenue de Paris – BP 231
50001 SAINT-LÔ CEDEX
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Planning des réservations de la M.T.L.  
par les associations de Thaon

Janvier 2024
Mardi 02/01 : Danse et forme
Mercredi 03/01 : Danse et forme
Jeudi 04/01 : UNC + CTL / Galette des rois
Jeudi 11/01 : C.C.A.S. / Don de sang
Vendredi 12/01 : Vœux du Maire
Mardi 23/01 : Eau du Bassin Caennais
Samedi 27/01 : Salon de la Femme

Février
Dimanche 11/02 : A.P.E. / LOTO
Vendredi 16/02 : U.N.C. / Assemblée générale
Dimanche 18/02 : C.C.A.S./Salon des Collectionneurs
Vendredi 23/02 : C.E.N.
Samedi 24/02 : ADTLB / concert de Jazz Manouche

Mars
Vendredi 01/03 : WALDO / Belote
Jeudi 07/03 : CTL/ Assemblée générale
Dimanche 17/03 : WALDO / Bourse militaire

Avril
Dimanche 07/04 : APE/ Carnaval
Samedi 13/04 : FC Thaon Bretteville le Fresne
Dimanche 14/04 : Spectacle environnement
Jeudi 18/04 : C.T.L./barbecue
Samedi 20/04 : U.N.C./ soirée dansante
Mardi 23/04 : Eau du Bassin Caennais

Mai
Mercredi 08/05 : U.N.C./ Repas des Anciens

Juin
Jeudi 06/06 : 80ème

Vendredi 07/06 : 80ème

Samedi 08/06 : concert Melon Jazz Band
Dimanche 09/06 : 80ème

Lundi 10/06 : 80ème

Mardi 11/01 : : 80ème

Jeudi 13/06 : C.T.L. buffet froid
Samedi 15/06 : Festival Ma Parole
Vendredi 21/06 : Culture /Fête de la Musique
Dimanche 23/06 : A.P.E. / Course
Samedi 29/06 : FC Thaon Bretteville le Fresne/ repas en plein air

Juillet
Dimanche 07/07 : C.T.L. et U.N.C./ foire aux greniers
Samedi 13/07 : Commission Culture
Dimanche 14/07 : Commission Culture

Aout
Samedi 31/08 : Commission Culture / Ciné Plein Air

Septembre
Mercredi 05/09 : Danse et Forme / inscriptions
Samedi 07/09 : Forum des Associations
Jeudi 12/09 : C.T.L. repas

Octobre
Jeudi 10/10 : C.T.L. / Repas
Dimanche 13/10 : U.N.C. / loto
Dimanche 27/10 : C.C.A.S. / repas des Anciens

Novembre
Vendredi 22/11 : C.T.L. et U.N.C. / Beaujolais + AM jeux

Décembre
Samedi 07/12 : Téléthon
Dimanche 08/12 : C.C.A.S. / Noël des Enfants
Jeudi 12/12 : CTL/ repas de Noël
Dimanche 15/12 : Commission Culture/Marché de Noël
Vendredi 20/12 : Tennis de table / tournoi



Évènements Thaonnais

Halloween

Départ en retraite de Babette

13 juillet

Arbre de Noël du Personnel Communal

Fête de l’école
Cérémonie du 11 Novembre

Hommage à Dominique Bernard

Les bénévoles et les membres du C.C.A.S

Passation du pouvoir du comité de jumelage Waldo-Thaon

Nouvel arbre à la Maternelle


